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RAPPORT DE GESTION 
TRIMESTRE ET PÉRIODE DE NEUF MOIS CLOS LE  
30 septembre 2024  

 
Daté du 12 novembre 2024 

 
 
INFORMATION PROSPECTIVE 

Le présent rapport de gestion contient de l’information prospective. Cette information prospective repose sur diverses 
hypothèses et est sujette à des risques et à des incertitudes. Pour une analyse de ces risques et incertitudes, ainsi que des 
hypothèses et facteurs importants liés aux renseignements prospectifs, veuillez consulter la rubrique intitulée « Mise en 
garde concernant l’information prospective » figurant à la fin du présent rapport de gestion. 

 
Le présent rapport constitue une analyse des résultats financiers et des résultats d’exploitation de l’Autorité aéroportuaire 
du Grand Toronto (la « GTAA » ou la « Société ») pour le trimestre et la période de neuf mois clos le 30 septembre 2024 et 
doit être lu en parallèle avec les états financiers consolidés intermédiaires résumés de la GTAA pour les mêmes périodes. 
De plus, le lecteur est prié de se reporter aux états financiers consolidés et au rapport de gestion des exercices clos les 
31 décembre 2023 et 2022, ainsi qu’à la notice annuelle de l’exercice clos le 31 décembre 2023. Ces documents fournissent 
un complément d’information sur certaines questions dont ne traite pas nécessairement le présent rapport. Des 
renseignements complémentaires sur la GTAA, notamment sa notice annuelle et les états financiers consolidés audités 
annuels susmentionnés, se trouvent sur SEDAR+ à l’adresse www.sedarplus.ca. Les états financiers consolidés audités 
annuels et le rapport de gestion de la GTAA sont également disponibles sur son site Web, à l’adresse 
www.torontopearson.com. 
 

PROFIL DE LA SOCIÉTÉ 

La GTAA est une société sans capital-actions régie par la Loi canadienne sur les organisations à but non lucratif et une 
autorité aéroportuaire désignée en vertu de la Loi relative aux cessions d’aéroports. La GTAA exploite et gère l’Aéroport 
international Lester B. Pearson de Toronto (l’« Aéroport » ou « Toronto Pearson ») aux termes d’un bail foncier conclu avec 
le gouvernement du Canada le 2 décembre 1996 (le « bail foncier »). Ce bail, d’une durée initiale de 60 ans, vient à 
échéance en 2056 et la GTAA peut le renouveler une fois pour 20 autres années, option qui pourra être exercée à partir 
du 2 décembre 2046. Le bail foncier se trouve sur SEDAR+, à l’adresse www.sedarplus.ca, et sur le site Web de la GTAA, 
à l’adresse www.torontopearson.com. La société de portefeuille Malton Gateway Inc. (« MGI »), filiale en propriété 
exclusive de la GTAA, a été constituée en avril 2017 et détient les actions de Airway Centre inc. (« ACI »), qui a également 
été constituée en avril 2017 dans le but d’acquérir et de gérer des immeubles commerciaux qui ne sont actuellement pas 
liés aux activités directes de gestion, d’exploitation ou d’entretien de l’Aéroport. Les propriétés acquises par ACI ne font 
pas partie des locaux loués à la GTAA par le gouvernement du Canada en vertu du bail foncier. 
 
 

http://www.sedarplus.ca/
http://www.torontopearson.com/
http://www.sedarplus.ca/
http://www.torontopearson.com/
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PRINCIPALES INFORMATIONS FINANCIÈRES ET DONNÉES CLÉS SUR L’EXPLOITATION 

 Périodes closes les 30 septembre 
 Trimestres Périodes de neuf mois 
 2024  2023  Variation1 2024  2023  Variation1 
       %       % 
                 

Total des produits (en millions de dollars) 531,2  504,5  26,7  5,3  1 485,0  1 393,9  91,1  6,5  
BAIIA2, 3 274,8  279,6  (4,8)  (1,7)  731,2  730,0  1,2  0,2  

Marge du BAIIA2, 3 51,7 % 55,4 %   (3,7) pp 49,2 % 52,4 %   (3,2) pp 
Résultat net 122,3  99,7  22,6  22,6  282,4  229,7  52,7  22,9  
                 
Flux de trésorerie liés aux activités  

d’exploitation (en millions de dollars) 304,7  297,3  7,4  2,5  730,8  755,3  (24,5)  (3,2)  
Flux de trésorerie disponibles (« FTD »)4 194,2  207,5  (13,3)  (6,4)  351,2  476,4  (125,2)  (26,3)  
                 

Volume du trafic passagers (en millions)                 
Vols intérieurs 4,8  4,9  (0,1)  (2,7)  12,4  12,6  (0,2)  (1,6)  
Destination internationale 8,0  7,6  0,4  7,0  23,1  21,2  1,9  9,0  
Total 12,8  12,5  0,3  3,1  35,5  33,8  1,7  5,1  
                 
Trafic aérien                 
Mouvements d’avions (en milliers) 102,0  100,1  1,9  1,8  293,8  283,2  10,6  3,8  
PMD5 (en millions de tonnes) 9,7  9,2  0,5  4,7  27,3  25,7  1,6  6,1  
Nombre total de sièges (en millions) 15,0  14,3  0,7  5,1  42,3  39,7  2,6  6,5  
Coefficient d’occupation 85,6 % 87,3 %   (1,7) pp 84,0 % 85,1 %   (1,1) pp 
                 

                 
         30 septembre 
         2024  2023  Variation1 
               % 
                 

Total de la dette (en millions de dollars)         7 084,9  6 989,3  95,6  1,4  
Dette nette6         5 520,4  5 861,1  (340,7)  (5,8)  
Liquidités nettes7         2 237,7  1 530,7  707,0  46,2  
                 

Principaux Indicateurs de crédit  
et de rendement                 

Total de la dette/nombre de passagers 
embarqués8 ($)         304  320  (16)  (5,0)  

Dette nette6/nombre de passagers  
embarqués8 ($)         237  268  (31)  (11,6)  

Charges du transporteur aérien par passager 
embarqué8, 9 ($)         29,6  29,0  0,6  2,1  

                 

 

1 La « variation » en pourcentage est établie d’après les nombres réels exacts (et non d’après les nombres arrondis présentés dans le tableau); l’abréviation pp 
signifie points de pourcentage. 

2 Le BAIIA, mesure financière non conforme aux PCGR, correspond au bénéfice d’exploitation avant les charges d’intérêts et coûts de financement, (la reprise) la 
perte de valeur des immeubles de placement, les réductions de valeur des immobilisations corporelles et l’amortissement. Voir la rubrique « Mesures financières 
non conformes aux PCGR ». 

3 Voir la rubrique « Résultats d’exploitation – Résultats d’exploitation nets » pour plus de détails et pour un bref exposé sur le rapprochement du résultat net et 
du BAIIA. 

4 Les flux de trésorerie disponibles, mesure financière non conforme aux PCGR, sont définis comme les flux de trésorerie provenant de l’exploitation et des 
subventions reçues dans le cadre du Programme des infrastructures essentielles des aéroports (« PIEA »), moins les intérêts en espèces, les coûts de financement 
et les dépenses d’investissement. Voir la rubrique « Mesures financières non conformes aux PCGR ». Voir la rubrique « Trésorerie et sources de financement » 
pour un bref exposé et pour le détail du calcul des flux de trésorerie disponibles. 
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5 Le PMD correspond au poids maximal au décollage de chaque avion, indiqué par les constructeurs d’avions. 

6 La dette nette, mesure financière non conforme aux PCGR, correspond à la dette brute, déduction faite de la trésorerie, des équivalents de trésorerie, des 
placements à court terme et des fonds soumis à restrictions. Voir la rubrique « Mesures financières non conformes aux PCGR ». 

7 Les liquidités nettes, mesure financière non conforme aux PCGR, correspondent à la somme de la capacité d’emprunt disponible pour les besoins généraux de 
l’entreprise au titre de sa facilité de crédit d’exploitation, de la capacité disponible au titre de sa facilité de lettre de crédit, de la trésorerie, des équivalents 
de trésorerie et des placements à court terme non soumis à restrictions. 

8 Aux fins des indicateurs de crédit, le nombre de passagers embarqués est défini comme étant égal à la moitié du nombre total de passagers et établi à partir 
du trafic des 12 mois précédents. 

9 Les charges du transporteur aérien par passager embarqué, mesure financière non conforme aux PCGR, sont établies à partir des produits aéronautiques des 
12 mois précédents. Voir la rubrique « Mesures financières non conformes aux PCGR ». 
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VUE D’ENSEMBLE 

La GTAA a pour mandat d’aménager, de gérer et d’exploiter les aéroports dans le Centre-Sud de l’Ontario, ce qui 
ne comprend actuellement que l’aéroport Toronto Pearson. Toronto Pearson est une plaque tournante mondiale, 
qui accueille des vols en provenance et à destination d’autres aéroports nationaux et internationaux. 
 

Sommaire du rendement opérationnel et financier 
 

Pour le trimestre et la période de neuf mois clos le 30 septembre 2024 : 
• Toronto Pearson a accueilli 12,8 millions de passagers, en hausse de 0,3 million ou de 3,1 %, et 35,5 millions 

de passagers, en hausse de 1,7 million ou de 5,1 %, respectivement, par rapport aux périodes correspondantes 
de 2023, ce qui est attribuable à la forte demande de voyages; 

• le volume du trafic passagers a continué de se redresser en regard des périodes correspondantes de 2019, 
atteignant 91 % au troisième trimestre de 2024 et 92 % pour les neuf premiers mois de 2024. 

 

Pour le trimestre et la période de neuf mois clos le 30 septembre 2024, en regard des périodes correspondantes de 2023, 
la GTAA a gagné et généré : 

• des produits des activités ordinaires de 531,2 millions de dollars, en hausse de 26,7 millions de dollars ou de 5,3 %, 
et de 1 485,0 millions de dollars, en hausse de 91,1 millions de dollars ou de 6,5 %; 

• un BAIIA1 de 274,8 millions de dollars, en baisse de 4,8 millions de dollars ou de 1,7 %, et de 731,2 millions 
de dollars, en hausse de 1,2 million de dollars ou de 0,2 %; 

• un résultat net de 122,3 millions de dollars, en hausse de 22,6 millions de dollars, et de 282,4 millions de dollars, 
en hausse de 52,7 millions de dollars;  

• des flux de trésorerie liés aux activités d’exploitalattefreddtion de 304,7 millions de dollars, en hausse de 
7,4 millions de dollars, et de 730,8 millions de dollars, en baisse de 24,5 millions de dollars; 

• des flux de trésorerie disponibles2 de 194,2 millions de dollars, en baisse de 13,3 millions de dollars, et de 
351,2 millions de dollars, en baisse de 125,2 millions de dollars. 

 

Les résultats financiers sont principalement attribuables à une augmentation du volume du trafic passagers et du 
trafic aérien ainsi qu’à une hausse des tarifs aéronautiques. La diminution des flux de trésorerie disponibles s’explique 
principalement par la diminution des flux de trésorerie liés aux activités d’exploitation et des fonds reçus dans le cadre du 
Programme des infrastructures essentielles des aéroports (le « PIEA »), de même que par l’augmentation des dépenses 
d’investissement, et elle a été partiellement contrebalancée par la hausse des produits d’intérêts.  
 

Stratégie de la Société 
 

La GTAA a lancé son plan stratégique décennal en 2023. La vision de la GTAA est la suivante : « Allier transport et plaisir en 
faisant de Toronto Pearson l’aéroport de choix, tant pour voyager que pour travailler ». Cette vision est mise en œuvre au 
moyen d’un ensemble d’initiatives stratégiques élaborées pour prioriser les dépenses d’investissement et permettre une 
orientation stratégique axée sur la résolution des principaux problèmes opérationnels tout en renforçant la résilience du 
système. Ces initiatives s’étendent sur plusieurs horizons temporels, qui offrent à la GTAA la souplesse nécessaire pour 

 
1 Le BAIIA, mesure financière non conforme aux PCGR, correspond au bénéfice d’exploitation avant les charges d’intérêts et coûts de financement, (la reprise) la perte 

de valeur des immeubles de placement, les réductions de valeur des immobilisations corporelles et l’amortissement. Voir la rubrique « Mesures financières 
non conformes aux PCGR ». 

2 Les flux de trésorerie disponibles, mesure financière non conforme aux PCGR, correspondent aux flux de trésorerie liés à l’exploitation, selon les tableaux consolidés 

des flux de trésorerie, et aux subventions reçues du PIEA, moins les dépenses d’investissement (immobilisations corporelles, immeubles de placement et autres) et les 
charges d’intérêts et coûts de financement payés, déduction faite du produit d’intérêts (à l’exclusion des éléments hors trésorerie). Voir la rubrique « Mesures financières 
non conformes aux PCGR ». 
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changer d’orientation et rester agile à long terme pour faciliter la croissance des niveaux de services qu’attendent les 
passagers qu’elle prévoit recevoir au cours de la prochaine décennie.  
 

La mission de la GTAA est de : 
• faire de Toronto Pearson un chef de file mondial en matière de rendement aéroportuaire, de service à la clientèle 

et de durabilité; 
• créer un aéroport de nouvelle génération en innovant dans tout ce que nous faisons, en nous efforçant d’offrir 

à nos passagers l’expérience la plus enrichissante, la plus sécuritaire et la plus efficace qui soit. 
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Dans le cadre de sa stratégie, la GTAA a établi quatre piliers stratégiques pour appuyer sa vision : 
• Expérience client : rendre le transport aérien le plus fluide possible en reliant les passagers, les compagnies 

aériennes et les principaux partenaires de l’écosystème au moyen d’outils novateurs, comme le traitement 
simplifié, la planification numérique des voyages et des temps d’attente prévisibles, afin de devenir chef de file 
mondial en matière de qualité d’expérience pour les passagers; 

• Efficacité opérationnelle : évoluer vers une culture de responsabilité et de responsabilisation à l’échelle de 
l’aéroport, grâce au programme et aux politiques de la « norme Pearson » et élaborer des processus intelligents 
et continuellement améliorés, tout en effectuant la transition vers des sources d’énergie plus durables; 

• Innovation : promouvoir une culture d’innovation percutante, qui encourage la modernisation continue et 
récompense l’expérimentation, ce qui créera un écosystème de partenaires d’innovation pour cultiver et accélérer 
les initiatives qui rendront l’aéroport Toronto Pearson, et le secteur de l’aviation en général, plus rapide, plus 
performant et plus solide; 

• Culture et expérience des employés : s’assurer de l’état de préparation de l’entreprise, notamment pour faciliter 
la transformation et soutenir les résultats stratégiques des autres piliers en misant sur des talents prêts, mobilisés 
et diversifiés. 

 

Programme Investissement à long terme dans les installations et les aérogares de l’aéroport Pearson 
 

Le programme Investissement à long terme dans les installations et les aérogares de l’aéroport Pearson 
(ou « Pearson LIFT »)3 est un plan d’investissement qui s’étend sur plus d’une décennie et qui prévoit des milliards 
de dollars d’investissements dans les installations de Toronto Pearson, dans le cadre de plusieurs programmes 
de construction visant à préparer l’aéroport aux défis, à la croissance et aux opportunités des années à venir.  
 

Le programme Pearson LIFT met l’accent sur la revitalisation des installations aéroportuaires, l’accroissement de la capacité 
de l’aéroport et de la capacité d’accueil des passagers et la mise en place de nouvelles technologies pour améliorer 
l’expérience de voyage. En particulier, la GTAA collabore avec ses partenaires pour améliorer l’efficacité opérationnelle, la 
stabilité et la résilience dans l’ensemble de l’écosystème de l’aéroport Toronto Pearson.  
 

Pour de plus amples renseignements sur le programme Pearson LIFT, veuillez consulter la rubrique « Plan, programmes et 
projets d’investissement » du présent rapport de gestion. 
 

Faits saillants du troisième trimestre 
 

Le rendement opérationnel de Toronto Pearson continue de progresser, tout comme l’expérience client et la préparation 
opérationnelle, comme en témoigne l’augmentation respective de 2 % et de 4 % de la ponctualité (départs) enregistrée 
pour le trimestre et la période de neuf mois clos le 30 septembre 2024 par rapport aux périodes correspondantes de 2023. 
 

Au troisième trimestre de 2024 : 
• la GTAA a rouvert le hall d’entrepiste dans la foulée des rénovations;  
• la GTAA a modifié son accord-cadre de services avec Wipro Limited et Wipro Solutions Canada Limited et 

l’a prorogé jusqu’au 30 novembre 2027. 

 
3 Le programme Investissement à long terme dans les installations et les aérogares de l’aéroport Pearson était auparavant connu sous le nom de Plan d’investissement 

transformateur. 
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ACTIVITÉS D’EXPLOITATION 

Les principaux moteurs d’activité de la GTAA qui ont une incidence directe sur ses résultats financiers sont le volume 
de passagers et le trafic aérien, y compris les mouvements d’appareils, la taille des avions et le nombre de sièges. 
 

Volume du trafic passagers 

Le trafic total de passagers à l’Aéroport relève de l’un ou l’autre des deux secteurs suivants : le trafic intérieur (les passagers 
se déplaçant à l’intérieur du Canada) et le trafic international (les passagers effectuant des vols à destination ou en 
provenance de l’étranger). 
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Au troisième trimestre de 2024, 12,8 millions de passagers ont transité par l’Aéroport, ce qui représente une augmentation 
de 0,3 million de passagers ou de 3,1 % comparativement à la période correspondante de 2023. La plus forte croissance 
du nombre de passagers a été enregistrée dans le secteur international, avec une augmentation de 0,4 million de passagers 
ou de 7,0 %, surtout pour les destinations vacances, les destinations soleil et l’Europe, tandis que le secteur intérieur a 
affiché une diminution de 0,1 million de passagers ou de 2,7 %.  
 

Pour les neuf premiers mois de 2024, 35,5 millions de passagers ont transité par l’Aéroport, comparativement à 
33,8 millions au cours de la période correspondante de 2023, ce qui représente une augmentation de 1,7 million 
de passagers ou de 5,1 %. La plus forte croissance a été enregistrée dans le secteur international, avec une augmentation 
de 1,9 million de passagers ou de 9,0 %, tandis que le secteur intérieur a affiché un repli de 0,2 million de passagers ou de 
1,6 % par rapport à la période correspondante de 2023.  
 

Le tableau ci-après résume le trafic passagers par secteur pour les trimestres et périodes de neuf mois clos les 
30 septembre 2024 et 2023 : 
 

 Périodes closes les 30 septembre 
 Trimestres Périodes de neuf mois 
Volume du trafic passagers1 2024  2023  Variation1 2024  2023  Variation2 
(en millions)       %       % 
Vols intérieurs 4,8  4,9  (0,1)  (2,7)  12,4  12,6  (0,2)  (1,6)  
Destination internationale 8,0  7,6  0,4  7,0  23,1  21,2  1,9  9,0  
Total 12,8  12,5  0,3  3,1  35,5  33,8  1,7  5,1  
                 
(en millions)                 

Au départ et à l’arrivée 9,9  9,5  0,4  2,2  27,3  25,6  1,7  6,1  
En correspondance 2,9  3,0  (0,1)  6,2  8,2  8,0  0,2  1,8  
Total 12,8  12,5  0,3  3,1  35,5  33,6  1,9  5,1  
                 

Au départ et à l’arrivée2 77,1 % 76,0 %   1,1 pp 76,9 % 75,7 %   1,2 pp 
En correspondance2 22,9 % 24,0 %   (1,1) pp 23,1 % 24,3 %   (1,2) pp 
Total 100,0 % 100,0 %     100,0 % 100,0 %     
1 Étant donné que ces chiffres découlent d’estimations, fondées sur des données fournies par des compagnies aériennes, ils peuvent être différents 

des chiffres réels. 

2 La « variation » en pourcentage et le « % » sont établis d’après les nombres réels exacts (et non d’après les nombres arrondis présentés dans 
le tableau); l’abréviation « pp » signifie points de pourcentage.  

 

Les passagers sont répartis en deux grandes catégories : les passagers au départ et à l’arrivée puis les passagers 
en correspondance. Les passagers au départ et à l’arrivée commencent ou terminent un voyage à l’Aéroport, tandis que 
les passagers en correspondance changent d’appareil à l’Aéroport pour se rendre à leur destination finale.  
 

Pour le trimestre et la période de neuf mois clos le 30 septembre 2024, en regard des périodes correspondantes de 2023, 
respectivement :  

• le nombre de passagers au départ et à l’arrivée a augmenté de 2,2 % pour s’établir à 9,9 millions et de 6,1 % pour 
s’établir à 27,3 millions, tandis que le nombre de passagers en correspondance a augmenté de 6,2 % pour s’établir 
à 2,9 millions et de 1,8 % pour s’établir à 8,2 millions;  



 

Page 10 

• la proportion de passagers au départ et à l’arrivée a augmenté de 1,1 % pour s’établir à 77,1 % et a augmenté de 
1,2 % pour s’établir à 76,9 %, tandis que la proportion de passagers en correspondance a diminué de 1,1 point de 
pourcentage pour s’établir à 22,9 % et a diminué de 1,2 point de pourcentage pour s’établir à 23,1 %. 

 

Pour le trimestre et la période de neuf mois clos le 30 septembre 2024, le nombre de passagers au départ et à l’arrivée est 
remonté à 101,0 % et à 102,0 %, respectivement, et celui des passagers en correspondance, à 67,2 % et 69,4 %, 
respectivement, par rapport aux périodes correspondantes de 2019. Le rebond du nombre de passagers 
en correspondance est inférieur, essentiellement en raison du changement de l’éventail de transporteurs aériens.  
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Le graphique suivant présente le nombre quotidien moyen de passagers par mois qui ont transité par Toronto Pearson de 
janvier 2024 à septembre 2024, comparativement aux périodes de janvier 2023 à septembre 2023 et de janvier 2019 
à septembre 2019. À cet égard, l’aéroport Toronto Pearson a accueilli en moyenne 5,1 % plus de passagers quotidiens au 
cours de la période allant de janvier à septembre 2024 qu’au cours de la période allant de janvier à septembre 2023. 
 

 
 

Le graphique suivant présente le pourcentage moyen de passagers par mois qui ont transité par Toronto Pearson 
de janvier 2024 à septembre 2024 et de janvier 2023 à décembre 2023, comparativement aux périodes correspondantes 
de 2019 (avant la pandémie de COVID-19). Le volume du trafic passagers a continué de se redresser en regard des périodes 
correspondantes de 2019, atteignant 91 % au troisième trimestre de 2024 et 92 % pour les neuf premiers mois de 2024.  
 

 
 

Trafic aérien 

Le trafic aérien est déterminé en fonction des mouvements d’avions, soit l’atterrissage ou le décollage d’un avion. Chaque 
avion a un poids maximal au décollage (« PMD »), indiqué par le constructeur, et un nombre total de sièges. Le PMD et le 
nombre total de sièges entrent dans le calcul de la majorité des redevances des transporteurs aériens affichées pour 
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chaque atterrissage. Le coefficient d’occupation, à savoir le ratio de passagers par siège offert, est une mesure de 
l’utilisation de la capacité des avions et il correspond au pourcentage de sièges occupés par des passagers.   
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Le tableau suivant résume les mouvements d’avions, le PMD, le nombre total de sièges, le nombre total de sièges par 
mouvement d’avions de passagers et le coefficient d’occupation pour les trimestres et périodes de neuf mois clos les 
30 septembre 2024 et 2023 : 
 

 Périodes closes les 30 septembre 
 Trimestres Périodes de neuf mois 
Trafic aérien1 2024  2023  Variation2 2024  2023  Variation2 
       %       % 
(en milliers)                 

Total des mouvements d’avions3 102,0  100,1  1,9  1,8  293,8  283,2  10,6  3,8  
Mouvements d’avions  

de passagers  91,4  89,8  1,6  1,8  262,0  252,0  10,0  3,9  
Mouvements d’avions  

sans passagers 10,6  10,3  0,3  2,9  31,8  31,2  0,6  1,9  
                 
(en millions)                 

PMD (tonnes) 9,7  9,2  0,5  4,7  27,3  25,7  1,6  6,1  
Sièges 15,0  14,3  0,7  5,1  42,3  39,7  2,6  6,5  
                 

Sièges par mouvement d’avions  
de passagers 164,3  159,1  5,2  3,3  161,5  157,6  3,9  2,4  

Coefficient d’occupation 85,6 % 87,3 %   (1,7) pp 84,0 % 85,1 %   (1,1) pp 
1 Les mesures du trafic aérien ci-dessus reflètent les vols à l’arrivée et au départ. 

2 La « variation » en pourcentage et le « % » sont établis d’après les nombres réels exacts (et non d’après les nombres arrondis présentés dans le 
tableau); l’abréviation « pp » signifie points de pourcentage. 

3 Les mouvements d’avions comprennent les mouvements d’avions de passagers et d’avions sans passagers. 

 
Pour le trimestre et la période de neuf mois clos le 30 septembre 2024, les augmentations du trafic aérien 
comparativement aux périodes correspondantes de 2023, respectivement, peuvent être attribuées aux facteurs suivants : 

• les mouvements d’avions de passagers ont augmenté de 1,8 % et de 3,9 %, en raison des gains soutenus de la 
demande de voyages;  

• les mouvements d’avions sans passagers ont progressé de 2,9 % et de 1,9 %, principalement en raison de l’activité 
de fret;  

• le PMD a augmenté de 4,7 % pour atteindre 9,7 millions de tonnes et de 6,1 % pour atteindre 27,3 millions 
de tonnes, en raison de l’accroissement du nombre de mouvements et de l’utilisation d’appareils de plus grande 
taille par les compagnies aériennes; 

• le nombre de sièges a augmenté de 5,1 % pour atteindre 15,0 millions et de 6,5 % pour atteindre 42,3 millions, 
étant donné l’augmentation des mouvements et l’utilisation d’appareils de plus grande taille; 

• le nombre de sièges par mouvement d’avions de passagers a augmenté de 3,3 % pour atteindre 164,3 sièges et de 
2,4 % pour atteindre 161,5 sièges, en raison de plusieurs facteurs, dont le rebond des voyages internationaux et le 
changement de l’éventail de transporteurs et de la flotte. 

 
Au troisième trimestre de 2024, une compagnie aérienne, Canada Jetlines, a fait faillite et a donc cessé complètement ses 
activités, y compris à Toronto Pearson.  
 
Pour les neuf premiers mois de 2024, le nombre moyen de compagnies aériennes actives à Toronto Pearson a été porté 
à 59, comparativement à 57 pour la période correspondante de 2023. 
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Pour le trimestre et la période de neuf mois clos le 30 septembre 2024, le nombre de destinations ayant des vols directs à 
partir de Toronto Pearson (y compris les vols à escale unique avec le même numéro de vol) était de 166, soit une 
augmentation de cinq destinations ou de 3,1 %, et de 196, soit une augmentation de 12 destinations ou de 4,3 %, 
respectivement, par rapport aux périodes correspondantes de 2023. 
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RÉSULTATS D’EXPLOITATION  
La rubrique qui suit présente une analyse de l’approche adoptée par la GTAA pour établir ses frais et redevances 
aéronautiques, ainsi que ses résultats financiers. Selon le modèle financier de la GTAA, les fonds générés par l’Aéroport 
servent à couvrir les activités d’exploitation de l’Aéroport, les activités auxiliaires liées à l’aviation, la construction, 
les acquisitions, les réparations et l’entretien, et le service de la dette (intérêts et remboursement du capital). 
 

Droits et frais aéronautiques et frais d’améliorations aéroportuaires 

La GTAA a mis en place des principes de fixation des tarifs aéronautiques qui concilient la prudence budgétaire et la 
possibilité d’investir dans les capacités futures en tenant compte des aspects commerciaux et des intervenants. Tout en 
conservant le droit de modifier et de déterminer l’approche relative aux redevances et aux frais aéronautiques au besoin 
et en tout temps dans la pratique, la GTAA consulte régulièrement les intervenants au sujet du cadre tarifaire et fixe les 
redevances et les frais aéronautiques sur une base annuelle. Chaque année, la GTAA entreprend un processus itératif de 
consultation de la communauté aérienne afin de discuter des projets d’immobilisations proposés et en cours qui influeront 
en définitive sur les frais d’améliorations aéroportuaires (les « FAA ») et qui seront financés principalement par ceux-ci, 
permettant ainsi à l’Aéroport de tenir compte des intérêts des intervenants au sens large. La GTAA a également conclu avec 
chaque compagnie aérienne qui effectue des atterrissages et des décollages à Toronto Pearson des ententes relativement 
aux FAA aux termes desquelles les transporteurs aériens s’engagent à faire payer des FAA à chacun de leurs passagers 
embarqués pour le compte de la GTAA. Les FAA donnent à la GTAA les moyens de financer des projets d’investissements 
actuels et futurs, et servent à préparer l’avenir.  
 

À compter du 1er janvier 2024, les modifications suivantes ont été apportées aux frais aéronautiques et aux FAA :  
• les frais aéronautiques ont augmenté en moyenne de 4 % sur une base mixte; 
• les droits relatifs aux aires de trafic ont été modifiés pour favoriser des virages plus rapides, améliorant ainsi 

l’efficacité et l’utilisation des portes d’aérogare et des aires de stationnement; 
• Aucun changement n’a été apporté aux FAA en 2024. 

 

À compter du 1er janvier 2025, les modifications suivantes seront apportées aux frais aéronautiques et aux FAA :  
• les frais aéronautiques augmenteront de 5 %; 
• les FAA pour les passagers au départ augmenteront de 2 $ pour passer à 37 $ par passager; 
• les FAA pour les passagers en correspondance augmenteront de 1 $ pour passer à 8 $ par passager.  

 

La direction prévoit appliquer ces frais et redevances pour :  
• financer les projets qui augmentent la capacité; 
• financer le renouvellement et le remplacement des équipements aéroportuaires;  
• financer des projets qui contribuent à la numérisation des services offerts par l’Aéroport et améliorent 

sa croissance, sa compétitivité et sa durabilité environnementale;  
• remédier à la hausse des charges d’exploitation partiellement liée à l’augmentation du nombre de passagers et 

à l’inflation. 
 

En décembre 2023, la GTAA a conclu des ententes de partenariat avec plusieurs compagnies aériennes dans le cadre d’un 
nouveau programme de rabais visant à améliorer le rendement et l’expérience des passagers à Toronto Pearson. 
Ces compagnies aériennes, qui représentent environ 90 % des sièges à Toronto Pearson, sont admissibles, à compter du 
1er janvier 2024, à des rabais sur les redevances aéronautiques si elles atteignent certains seuils de volume de passagers 
et des objectifs liés au rendement opérationnel, en fonction de quatre grands critères liés au rendement des compagnies 
aériennes :  

i) le départ à l’heure;  
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ii) le remorquage des avions hors des portes d’embarquement lorsqu’ils sont hors service; 
iii) le respect du délai de livraison des bagages pour les passagers à l’arrivée;  
iv) l’utilisation efficace des comptoirs d’enregistrement des terminaux. 

 

Ces mesures incitatives prévues dans les ententes de partenariat avec les compagnies aériennes devraient aider la GTAA à 
accroître son efficacité opérationnelle tout en répondant aux attentes des clients de manière fiable, ce qui se traduira par 
une plus grande résilience financière de deux manières : en encourageant la croissance du nombre de passagers et en 
augmentant l’efficacité de l’utilisation des actifs existants. Chaque entente a une durée de trois ans et commence le 
1er janvier 2024. La GTAA a la possibilité de la prolonger jusqu’à deux années additionnelles. 
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Produits des activités ordinaires 

La GTAA tire des produits i) de ses frais et redevances aéronautiques (composés des droits d’atterrissage, des frais généraux 
liés aux aérogares et des droits relatifs aux aires de trafic), ii) des FAA et iii) des produits commerciaux (qui comprennent 
le parc de stationnement, les transports terrestres, les concessions, les locations, les droits d’enregistrement au comptoir, 
les autres droits d’enregistrement, les droits d’utilisation des équipements de dégivrage et d’autres sources). Les locations 
comprennent les activités de location de la GTAA et l’ACI. 
 

Les droits d’atterrissage sont établis en fonction du PMD d’un avion à l’arrivée, tandis que les frais généraux liés 
aux aérogares sont fonction du nombre de sièges que compte un avion à l’arrivée, et les droits relatifs aux aires de trafic 
sont en fonction du temps que l’avion passe aux portes d’embarquement et de l’utilisation de l’équipement de contrôle 
(c.-à-d. portes d’embarquement, passerelles, air préconditionné, etc.). Les FAA sont calculés par passager transporté, avec 
un tarif différent pour les passagers au départ et à l’arrivée, et pour les passagers en correspondance. Une part importante 
des produits commerciaux est également liée au volume du trafic passagers.  
 

Suit le sommaire des produits des activités ordinaires consolidés de la GTAA pour les trimestres et périodes de neuf mois 
clos les 30 septembre 2024 et 2023. 
 

 Périodes closes les 30 septembre 
 Trimestres Périodes de neuf mois 
Produits des activités ordinaires 2024 2023 Variation1 2024 2023 Variation1 
(en millions de dollars)   $ %    % 
Droits d’atterrissage2 109,5 105,8 3,7 3,5 312,8 308,3 4,5 1,5 
Frais généraux liés aux aérogares 66,4 63,1 3,3 5,2 188,0 182,1 5,9 3,2 
Produits aéronautiques 175,9 168,9 7,0 4,1 500,8 490,4 10,4 2,1 
Concessions et locations 86,6 81,7 4,9 6,1 243,6 227,1 16,5 7,3 
Stationnement et transport au sol 68,3 64,4 3,9 6,2 187,7 175,5 12,2 7,0 
Autre 14,8 13,8 1,0 6,9 44,9 41,6 3,3 7,8 
Produits commerciaux 169,7 159,9 9,8 6,2 476,2 444,2 32,0 7,2 
Frais d’améliorations 

aéroportuaires 185,6 175,7 9,9 5,6 508,0 459,3 48,7 10,6 
Total des produits des activités 

ordinaires 531,2 504,5 26,7 5,3 1 485,0 1 393,9 91,1 6,5 
         

Principal indicateur         
Charges du transporteur aérien  

par passager embarqué3, 4 ($)     29,6 29,0 0,6 2,1 
1 La « variation » en pourcentage et le « % » sont établis d’après les nombres réels exacts (et non d’après les nombres arrondis présentés dans 

le tableau); l’abréviation « pp » signifie points de pourcentage. 

2 Comprend les droits relatifs aux aires de trafic. 

3 Aux fins des indicateurs de crédit, le nombre de passagers embarqués est défini comme étant égal à la moitié du nombre total de passagers, et 
cette estimation est établie à partir du trafic des 12 mois précédents. 

4 Les charges du transporteur aérien par passager embarqué, mesure financière non conforme aux PCGR, sont établies à partir des produits 
aéronautiques des 12 mois précédents. Voir la rubrique « Mesures financières non conformes aux PCGR ». 

 

Pour le trimestre et la période de neuf mois clos le 30 septembre 2024, les produits aéronautiques ont respectivement 
augmenté de 4,1 % pour s’établir à 175,9 millions de dollars et de 2,1 % pour s’établir à 500,8 millions de dollars 
par rapport aux périodes correspondantes de 2023, principalement en raison de la croissance du trafic aérien et de 
l’augmentation de 4 % des frais moyens en vigueur le 1er janvier 2024, facteurs neutralisés en partie par les nouvelles 
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ententes de partenariat conclues avec les compagnies aériennes et des réductions correspondantes, qui visent à favoriser 
l’utilisation des actifs aéroportuaires et l’efficience du rendement opérationnel.  
 

Les produits consolidés tirés des concessions et de la location ont respectivement augmenté de 6,1 % pour s’établir à 
86,6 millions de dollars et de 7,3 % pour s’établir à 243,6 millions de dollars pour le trimestre et la période de 
neuf mois clos le 30 septembre 2024 en regard des périodes correspondantes de 2023. Cette augmentation est 
principalement due à la croissance des ventes au détail et des ventes en franchise de droits. Les produits tirés des 
concessions de la GTAA, qui proviennent de la location de commerces de détail, de la publicité et des commandites 
résultant des partenariats, ont respectivement augmenté de 8,4 % pour s’établir à 41,5 millions de dollars et de 8,8 % pour 
s’établir à 113,7 millions de dollars pour le trimestre et la période de neuf mois clos le 30 septembre 2024 par rapport aux 
périodes correspondantes de 2023. Les produits locatifs ont respectivement augmenté de 4,0 % pour atteindre 
45,2 millions de dollars et de 6,0 % pour atteindre 129,9 millions de dollars pour le trimestre et la période de neuf mois 
clos le 30 septembre 2024 par rapport aux périodes correspondantes de 2023. Compte non tenu des produits d’ACI, les 
produits locatifs ont respectivement augmenté de 8,8 % pour s’établir à 36,6 millions de dollars et de 7,0 % pour s’établir 
à 103,8 millions de dollars pour le trimestre et la période de neuf mois clos le 30 septembre 2024 comparativement aux 
périodes correspondantes de 2023.  
 

Au cours de la période de douze mois précédant la fin du 30 septembre 2024, les ventes des commerces de détail 
par passager embarqué à Toronto Pearson se sont chiffrées à 31,02 $, comparativement à 30,43 $ pour la période 
correspondante de 2023, soit une hausse de 0,59 $ ou de 1,9 %. Cette hausse est principalement attribuable à la croissance 
des services, des ventes au détail, des ventes en franchise de droits et des ventes d’aliments et de boissons, ainsi que des 
opérations de change. Les ventes des commerces de détail sont les ventes brutes générées et gagnées par les locataires 
de commerces de détail de la GTAA (y compris la vente au détail, les aliments et les boissons, les salons et les services). En 
vertu des conventions de location conclues avec la GTAA, ces locataires paient un loyer annuel fixe ou paient à titre de 
loyer une somme garantie annuelle minimale et un pourcentage de leurs ventes.  
 

Les produits du parc de stationnement et du transport de surface ont respectivement augmenté de 6,2 % pour atteindre 
68,3 millions de dollars et de 7,0 % pour atteindre 187,7 millions de dollars pour le trimestre et la période de neuf mois 
clos le 30 septembre 2024 par rapport aux périodes correspondantes de 2023. La hausse traduit d’abord et avant 
tout la croissance des activités d’exploitation, les hausses de tarifs et les activités promotionnelles entreprises pour les 
neuf premiers mois de 2024.  
 

Pour le trimestre et la période de neuf mois clos le 30 septembre 2024, les autres produits, composés des produits tirés 
des services de dégivrage, de la formation en services d’urgence et d’incendie et d’autres produits divers, ont 
respectivement augmenté de 6,9 % pour atteindre 14,8 millions de dollars et de 7,8 % pour atteindre 44,9 millions 
de dollars, comparativement aux périodes correspondantes de 2023. Les variations des autres produits provenaient 
principalement des services de dégivrage. Les produits tirés des services de dégivrage ont augmenté de 2,7 % pour 
atteindre 11,6 millions de dollars et de 5,4 % pour atteindre 33,0 millions de dollars pour le trimestre et la période 
de neuf mois clos le 30 septembre 2024, respectivement, par rapport aux périodes correspondantes de 2023, 
principalement en raison d’une hausse des coûts de dégivrage résultant de l’accroissement de l’activité de transport aérien, 
lesquels ont été recouvrés au moyen du modèle de recouvrement des coûts. 
 

Les produits tirés des FAA ont respectivement augmenté de 5,6 % pour s’établir à 185,6 millions de dollars et de 10,6 % 
pour s’établir à 508,0 millions de dollars pour le trimestre et la période de neuf mois clos le 30 septembre 2024, 
comparativement aux périodes correspondantes de 2023. L’augmentation est attribuable à la hausse du volume du trafic 
passagers et à la proportion plus élevée de passagers au départ et à l’arrivée que de passagers en correspondance. 
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Charges 

Les charges comprennent les frais liés à l’exploitation et à l’entretien de l’Aéroport, les charges d’intérêts et coûts de 
financement ainsi que l’amortissement (immobilisations corporelles, immeubles de placement et immobilisations 
incorporelles), les réductions de valeur des immobilisations corporelles et (la reprise) la perte de valeur des immeubles de 
placement.  
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Suit le sommaire des charges consolidées de la GTAA pour les trimestres et périodes de neuf mois clos les 
30 septembre 2024 et 2023.  

 Périodes closes les 30 septembre 
 Trimestres Périodes de neuf mois 
Charges 2024 2023 Variation1 2024 2023 Variation1 
(en millions de dollars)   $ %    % 
Loyer foncier 60,5 55,5 5,0 9,2 168,4 156,7 11,7 7,5 
PTLI2 8,2 2,9 5,3 180,8 24,5 8,7 15,8 180,8 
Total du loyer foncier et des PTLI2 68,7 58,4 10,3 17,7 192,9 165,4 27,5 16,6 
Biens et services 122,2 112,4 9,8 8,7 364,0 333,0 31,0 9,3 
Salaires, traitements et charges sociales 65,5 54,1 11,4 20,8 196,9 165,5 31,4 18,9 
Total des charges d’exploitation  
(avant amortissement) 256,4 224,9 31,5 14,0 753,8 663,9 89,9 13,5 
(Reprise) perte de valeur des 

immeubles de placement — 17,9 (17,9) (100,0) (5,5) 17,9 (23,4) (130,9) 
Amortissement des immobilisations 

corporelles, des immeubles de 
placement et des immobilisations 
incorporelles 87,2 91,6 (4,4) (4,7) 258,0 264,7 (6,7) (2,5) 

Total des charges d’exploitation 343,6 334,4 9,2 2,8 1 006,3 946,5 59,8 6,3 
Charges d’intérêts liées aux instruments 

d’emprunt et autres coûts  
de financement, déduction faite  
des produits d’intérêts 65,3 70,4 (5,1) (7,2) 196,3 217,7 (21,4) (9,8) 

Total des charges 408,9 404,8 4,1 1,0 1 202,6 1 164,2 38,4 3,3 
1 La « variation » en pourcentage et le « % » sont établis d’après les nombres réels exacts (et non d’après les nombres arrondis présentés dans 

le tableau); l’abréviation « pp » signifie points de pourcentage. 

2 Paiements tenant lieu d’impôts fonciers, destinés aux municipalités. 

 

Les paiements au titre du loyer foncier destinés au gouvernement du Canada correspondent à un pourcentage des produits 
de l’Aéroport, comme indiqué dans le bail foncier, calculé à des taux qui augmentent progressivement jusqu’à un maximum 
de 12 % des produits de l’Aéroport excédant 250 millions de dollars annuellement. Les charges liées au loyer foncier ont 
respectivement augmenté de 9,2 % pour atteindre 60,5 millions de dollars et de 7,5 % pour atteindre 168,4 millions 
de dollars pour le trimestre et la période de neuf mois clos le 30 septembre 2024 par rapport aux périodes 
correspondantes de 2023, surtout en raison de l’augmentation des produits de l’Aéroport. 
 

La GTAA est exonérée du paiement d’impôts fonciers conformément à la Loi sur l’évaluation foncière de l’Ontario et verse 
plutôt aux villes de Mississauga et de Toronto une somme prescrite par la réglementation à titre de paiement tenant 
lieu d’impôts fonciers (« PTLI ») conformément à la Loi sur l’évaluation foncière. Le PTLI annuel est fondé sur les volumes 
réels de passagers des deux années précédentes. Conformément à une modification du règlement applicable 
en février 2022, l’augmentation annuelle maximale précédente de 5,0 % en vertu du règlement est temporairement 
suspendue à compter de 2022, jusqu’à ce que Toronto Pearson retrouve les volumes de passagers des niveaux de 2019. 
Les frais au titre des PTLI ont respectivement augmenté de 180,8 % pour atteindre 8,2 millions de dollars et de 180,8 % 
pour atteindre 24,5 millions de dollars pour le trimestre et la période de neuf mois clos le 30 septembre 2024 
comparativement aux périodes correspondantes de 2023, étant donné qu’ils étaient fondés sur le trafic passagers de 2022, 
qui a enregistré une hausse marquée en regard de celui des périodes correspondantes de 2021. ACI paie des impôts 
fonciers municipaux dans le cours normal des activités, car les immeubles de placement acquis par ACI ne sont pas utilisés 
directement pour les activités de l’Aéroport. 
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Par rapport à la période correspondante de 2023, les charges liées aux biens et services ont augmenté de 8,7 %, ou de 
9,8 millions de dollars, pour atteindre 122,2 millions de dollars au troisième trimestre de 2024. L’augmentation des coûts 
était principalement attribuable à la hausse des coûts généraux de réparation et d’entretien, des coûts des services 
professionnels et des services de consultation, des coûts de l’énergie et des coûts de nettoyage, partiellement 
contrebalancée par la baisse des coûts de mise en œuvre liés à des projets de logiciels-services. 
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Par rapport à la période correspondante de 2023, les charges liées aux biens et services ont augmenté de 9,3 %, ou de 
31,0 millions de dollars, pour atteindre 364,0 millions de dollars pour les neuf premiers mois de 2024. L’augmentation des 
coûts était principalement attribuable à la hausse des coûts généraux de réparation et d’entretien, des coûts de l’énergie, 
des coûts des services professionnels et des services de consultation, des coûts de nettoyage et des frais d’administration 
liés aux FAA engendrés par des volumes accrus de passagers, facteurs partiellement contrebalancés par la baisse des coûts 
de déneigement attribuable aux conditions météorologiques hivernales plus clémentes au premier trimestre de 2024 et 
des coûts de mise en œuvre liés à des projets de logiciels-services. 
 

Les salaires, traitements et charges sociales ont respectivement augmenté de 20,8 %, ou de 11,4 millions de dollars, pour 
atteindre 65,5 millions de dollars et de 18,9 %, ou de 31,4 millions de dollars, pour atteindre 196,9 millions de dollars pour 
le trimestre et la période de neuf mois clos le 30 septembre 2024, par rapport aux périodes correspondantes de 2023. 
Les augmentations sont principalement attribuables à des embauches dans les équipes d’exploitation et d’entretien afin 
de répondre à l’augmentation du volume du trafic passagers et du trafic aérien à l’Aéroport, légèrement contrebalancées 
par les postes vacants au sein d’autres fonctions de soutien. 
 

La reprise de perte de valeur des immeubles de placement, qui s’est établie à néant et à 5,5 millions de dollars, 
respectivement, pour le trimestre et la période de neuf mois clos le 30 septembre 2024, est fondée sur les évaluations de 
chacune des propriétés effectuées par un évaluateur externe indépendant, à l’aide de techniques d’évaluation reconnues, 
principalement la méthode de l’actualisation des flux de trésorerie et la méthode de la capitalisation directe. Sur la base 
de ces modèles, les valeurs comptables des propriétés qui avaient enregistré une perte de valeur ont été portées à leur 
juste valeur estimée et une reprise de perte de valeur de 5,5 millions de dollars (néant au 30 septembre 2023) a été 
enregistrée dans les états consolidés résumés du résultat net et du résultat global.  
 

La dotation aux amortissements des immobilisations corporelles, des immeubles de placement et des immobilisations 
incorporelles a respectivement diminué de 4,7 % pour atteindre 87,2 millions de dollars et de 2,5 % pour atteindre 
258,0 millions de dollars pour le trimestre et la période de neuf mois clos le 30 septembre 2024, par rapport aux périodes 
correspondantes de 2023.  
 

Les charges d’intérêts et autres coûts de financement, déduction faite des produits d’intérêts, ont respectivement diminué 
de 7,2 % pour s’établir à 65,3 millions de dollars et de 9,8 % pour s’établir à 196,3 millions de dollars pour le trimestre et 
la période de neuf mois clos le 30 septembre 2024, par rapport aux périodes correspondantes de 2023. Les diminutions 
sont attribuables à l’augmentation des produits d’intérêts associée à la hausse des soldes de trésorerie, d’équivalents de 
trésorerie et de placements à court terme non soumis à restrictions, partiellement contrebalancée par l’augmentation des 
charges d’intérêts liées à l’émission de titres de créance sous forme de papier commercial pour financer les dépenses de 
projets d’investissement par rapport aux périodes correspondantes de 2023. 

Résultats d’exploitation nets  

Suit le sommaire des résultats d’exploitation consolidés nets de la GTAA pour les trimestres et périodes de neuf mois clos 
les 30 septembre 2024 et 2023.  

 Périodes closes les 30 septembre 
 Trimestres Périodes de neuf mois 
Résultats d’exploitation nets 2024  2023  Variation1 2024  2023  Variation1 
(en millions de dollars)     $ %     $ % 
Résultat net  122,3  99,7  22,6  22,6  282,4  229,7  52,7  22,9  
Plus : Charges d’intérêts et coûts 

de financement, montant net 65,3  70,4  (5,1)  (7,2)  196,3  217,7  (21,4)  (9,8)  
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Résultat avant intérêts et coûts 
de financement, montant net 187,6  170,1  17,5  10,3  478,7  447,4  31,3  7,0  

Plus : (Reprise) perte de valeur 
des immeubles de placement —  17,9  (17,9)  (100,0)  (5,5)  17,9  (23,4)  (130,9)  

Ajouter : Amortissement2 87,2  91,6  (4,4)  (4,7)  258,0  264,7  (6,7)  (2,5)  
BAIIA3 274,8  279,6  (4,8)  (1,7)  731,2  730,0  1,2  0,2  
Marge du BAIIA3 51,7 % 55,4 %   (3,7) pp 49,2 % 52,4 %   (3,2) pp 

1 La « variation » en pourcentage et le « % » sont établis d’après les nombres réels exacts (et non d’après les nombres arrondis présentés dans le 
tableau); l’abréviation « pp » signifie points de pourcentage. 

2 Amortissement des immobilisations corporelles, des immeubles de placement et des immobilisations incorporelles. 

3 Le BAIIA et la marge du BAIIA sont des mesures financières non conformes aux PCGR. 
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Pour le trimestre et la période de neuf mois clos le 30 septembre 2024, la GTAA a dégagé un résultat net respectif de 
122,3 millions de dollars et de 282,4 millions de dollars, soit une hausse des résultats d’exploitation de 22,6 millions 
de dollars et de 52,7 millions de dollars, respectivement, par rapport aux périodes correspondantes de 2023. 
L’amélioration des résultats d’exploitation est attribuable à une augmentation des produits des activités ordinaires liée 
à l’accroissement des activités d’exploitation et à la diminution des charges d’intérêts, facteurs partiellement 
contrebalancés par une augmentation des charges d’exploitation au troisième trimestre et pour les neuf premiers mois 
de 2024. 
 

Pour le trimestre et la période de neuf mois clos le 30 septembre 2024, le bénéfice avant les charges d’intérêts et coûts de 
financement et l’amortissement (« BAIIA ») a diminué de 1,7 % pour s’établir à 274,8 millions de dollars et a augmenté de 
0,2 % pour s’établir à 731,2 millions de dollars, respectivement, par rapport aux périodes correspondantes de 2023. La 
diminution du BAIIA au troisième trimestre de 2024 s’explique par l’augmentation des charges d’exploitation (avant 
amortissement), qui a contrebalancé la hausse des produits des activités ordinaires. L’augmentation du BAIIA pour les 
neuf premiers mois de 2024 est principalement attribuable à la hausse des produits des activités ordinaires liée à 
l’accroissement des activités d’exploitation, et aux nouveaux tarifs et charges, facteurs essentiellement compensés 
par l’augmentation des charges d’exploitation (avant amortissement). Voir la rubrique « Mesures financières non 
conformes aux PCGR » du présent rapport de gestion pour obtenir de plus amples renseignements.  
 

Pour le trimestre et la période de neuf mois clos le 30 septembre 2024, la marge du BAIIA a enregistré une diminution 
respective de 3,7 points de pourcentage pour s’établir à 51,7 % et de 3,2 points de pourcentage pour s’établir à 49,2 %, 
par rapport aux périodes correspondantes de 2023, en raison d’une augmentation plus faible en pourcentage des produits 
des activités ordinaires par rapport à l’augmentation plus forte en pourcentage des charges d’exploitation (avant 
amortissement). La marge du BAIIA est une mesure financière non conforme aux PCGR. Voir la rubrique « Mesures 
financières non conformes aux PCGR » du présent rapport de gestion pour obtenir de plus amples renseignements. 
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Sommaire des résultats trimestriels 

Le tableau suivant présente en bref les principales données financières trimestrielles consolidées non auditées pour les 
huit trimestres clos du 31 décembre 2022 au 30 septembre 2024. 

 Trimestres clos 
 2024 2023 2022 

(en millions de dollars)1 Sept. Juin Mars Déc. Sept. Juin Mars Déc. 
Produits des activités ordinaires 531 485 469 492 505 464 426 403 
Charges d’exploitation2 256 248 249 263 225 216 223 211 
Réductions de valeur des immobilisations 

corporelles — — — 35 — — — — 
(Reprise) perte de valeur des immeubles  

de placement — (6) — 8 18 — — 23 
Amortissement3 88 91 80 82 92 94 79 101 
Résultat avant intérêts et coûts de 

financement, montant net 187 152 140 104 170 154 124 68 
Charges d’intérêts et coûts de financement, 

montant net 65 65 66 69 70 73 75 77 
Résultat net  122 87 74 35 100 81 49 (9) 

1 Les chiffres du tableau peuvent différer des résultats présentés dans les états financiers consolidés intermédiaires résumés et les états financiers 
consolidés audités annuels en raison de l’arrondissement. 

2 Les charges d’exploitation excluent les réductions de valeur des immobilisations corporelles, (la reprise) la perte de valeur des immeubles de 
placement et l’amortissement3. 

3 Amortissement des immobilisations corporelles, des immeubles de placement et des immobilisations incorporelles. 

 

Les résultats trimestriels de la GTAA varient sous l’influence du volume du trafic passagers et des mouvements d’avions, 
lesquels varient selon la demande de voyages liée aux vacances et à d’autres facteurs saisonniers. De plus, des facteurs 
tels que les conditions météorologiques et la conjoncture économique peuvent influer sur les activités d’exploitation, les 
produits et les charges. Des modifications apportées aux infrastructures d’exploitation à l’Aéroport peuvent aussi influer 
sur les charges d’exploitation et faire en sorte que les résultats trimestriels ne soient pas directement comparables 
d’un trimestre à l’autre. Étant donné l’effet variable de ces facteurs et des répercussions de la pandémie de COVID-19 sur 
les activités et les résultats d’exploitation de la GTAA, les résultats trimestriels historiques pourraient ne pas être 
représentatifs des tendances futures.  

PLAN, PROGRAMMES ET PROJETS D’INVESTISSEMENT 

Programmes et projets d’investissement en cours 
Pour les neuf premiers mois de 2024, la GTAA a financé des dépenses d’investissement au moyen de flux de trésorerie 
d’exploitation, d’émissions de papier commercial et de fonds reçus dans le cadre du PIEA. La GTAA peut accéder aux 
marchés financiers, au besoin, pour financer les dépenses d’investissement futures.  
 

Les plus importants programmes et projets d’investissement de la GTAA en cours ainsi que leur avancement à ce jour et 
les dépenses d’investissement sont présentés dans les lignes qui suivent. 
 

Pearson LIFT 

Pearson LIFT représente un investissement en faveur de la prospérité économique future du Canada, qui devrait générer 
des retombées économiques considérables. Ces investissements nécessaires auront pour effet de renforcer la chaîne 
d’approvisionnement, d’ouvrir de nouveaux débouchés aux entreprises canadiennes et de créer des emplois dans la région 
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du Grand Toronto, ce qui favorisera la croissance durable et la compétitivité à l’échelle mondiale. Le programme sera géré 
de manière rentable afin d’optimiser la réalisation du capital et les activités courantes. 
 

En 2024, la GTAA a commencé à associer les partenaires de l’Aéroport, notamment les compagnies aériennes, les agences 
de sécurité frontalière, le gouvernement, les partenaires commerciaux et d’autres intervenants, à la réflexion sur les 
caractéristiques, les composantes et l’impact de Pearson LIFT, et elle poursuit dans ce sens. 
 

Les retombées attendues du programme Pearson LIFT sont les suivantes : 
• protéger et améliorer les liaisons aériennes directes du Canada avec les grandes économies;  
• créer une expérience aéroportuaire de classe mondiale comme première impression pour les visiteurs 

de l’étranger;   
• stimuler la croissance économique et la création d’emplois grâce aux opportunités commerciales et aux possibilités 

d’investissement;    
• réduire les répercussions environnementales pour faire progresser les objectifs climatiques et la transition 

énergétique du Canada;    
• faciliter l’accès à l’Aéroport grâce à des liaisons de transport collectif vers les régions avoisinantes pour les 

passagers, le fret et les employés. 
 

Les objectifs du premier programme de Pearson LIFT, nommé Accélérateur, sont les suivants : 
• augmentation de la capacité pour répondre à la croissance de la demande de passagers; 
• résilience et restauration, pour moderniser le balisage lumineux et les systèmes électriques de l’aérodrome, 

réparer la chaussée abîmée, gérer la vétusté des actifs et assurer la résilience; 
• expansion de la capacité de transport de fret, pour amorcer les travaux d’expansion en aménageant l’aire de trafic 

nord; 
• cheminement vers la carboneutralité, pour progresser vers l’objectif de zéro émissions nettes de gaz à effet 

de serre (« GES ») de la GTAA et respecter les exigences fédérales en matière de GES. 
 

La GTAA développe d’autres programmes axés sur la revitalisation et l’expansion des installations et infrastructures 
aéroportuaires.  
 

Programme de réfection de la chaussée côté piste 

Le programme de réfection de la chaussée côté piste 2020-2024, qui est en cours, vise la réfection de la chaussée côté 
piste sur une superficie d’environ 1,5 million de mètres carrés. Ce programme est fondé sur des analyses de l’état actuel 
de la chaussée et sur la modélisation prédictive. Pour 2024, les plans comprennent la réfection de la chaussée sur une 
superficie d’environ 465 400 mètres carrés côté piste, y compris la piste 15R33L, de même que les voies de circulation et 
les dalles d’aire de trafic. Le budget total de ce programme est de 296 millions de dollars. Depuis le début de ce projet de 
restauration jusqu’au 30 septembre 2024, la GTAA a dépensé 265,1 millions de dollars. Ce programme est admissible 
aux remboursements partiels en vertu du PIEA et a reçu 78,1 millions de dollars à ce jour. 
 
Programme d’infrastructure de manutention des bagages 

En 2018, la GTAA a lancé le programme pluriannuel d’infrastructure de manutention des bagages dans ses deux aérogares 
afin d’accroître la capacité de manutention des bagages, d’améliorer la fiabilité et la résilience du système et de répondre 
aux exigences actuelles et futures de traitement des bagages. Ce programme comprend quatre phases. La phase 1 a 
débuté au quatrième trimestre de 2018 et comprenait quatre ensembles de travaux de conception-construction, qui 
visaient à améliorer le fonctionnement des systèmes de traitement des bagages de l’Aéroport et à améliorer l’expérience 
des passagers. Trois des quatre ensembles de travaux de la phase 1 sont terminés. Le quatrième ensemble de travaux, mis 
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en suspens pendant la pandémie de COVID-19, a été repris en 2023 et devrait être achevé au cours de 2024. Le budget 
total de la phase 1 de ce programme est de 235 millions de dollars. La GTAA révise actuellement son évaluation du système 
de manutention des bagages et élabore un plan d’investissement pour remédier aux problèmes relevés et augmenter la 
capacité afin de répondre à la demande croissante, le tout devant être coordonné dans le cadre de l’expansion prévue de 
Pearson LIFT. Depuis le lancement du programme d’infrastructure de manutention des bagages jusqu’au 
30 septembre 2024, la GTAA a dépensé 229,0 millions de dollars.  
 

Processus d’enregistrement et d’embarquement fondé sur la biosécurité 

Les systèmes d’enregistrement et d’embarquement à l’aéroport Toronto Pearson font partie intégrante du voyage des 
passagers et comportent de multiples points de contact. Les systèmes précédemment installés ont atteint l’étape de fin de 
vie utile et doivent être remplacés. De plus, ces systèmes ne prennent pas en charge les nouveaux processus essentiels 
sans contact et à faible contact pour tous les passagers, ce qui nuit à l’efficacité et à la fluidité. Par conséquent, la GTAA a 
acquis et implanté la solution d’enregistrement de prochaine génération aux aérogares comme solution de remplacement. 
Les objectifs de ce projet sont les suivants :  

• l’augmentation de la circulation des passagers et la réduction des temps de traitement, créant un flux plus efficient 
et, donc, une utilisation plus efficace de la capacité disponible de l’Aéroport, une réduction des goulots 
d’étranglement et une amélioration de l’expérience des passagers;  
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• une plus grande souplesse pour s’adapter aux changements réglementaires et aux nouvelles solutions 
d’enregistrement et d’embarquement des compagnies aériennes;  

• une augmentation de la résilience opérationnelle, de la fiabilité et la réduction du nombre de défaillances et 
d’incidents liés à l’enregistrement et à l’embarquement;  

• des processus simplifiés pour l’enregistrement qui éliminent les points de contact et réduisent les entrées pour les 
passagers qui ont besoin d’une assistance supplémentaire.  

 

Depuis le début de ce projet jusqu’au 30 septembre 2024 : 
• 355 des 414 nouveaux kiosques libre-service d’enregistrement d’usage courant ont été déployés aux aérogares 1 

et 3 et sont conformes aux règles d’accessibilité de l’Office des transports du Canada; 
• le nombre d’incidents liés aux kiosques libre-service d’enregistrement courant a diminué de 31 % pour le trimestre 

clos le 30 septembre 2024 par rapport à la période correspondante de 2023;  
• le déploiement des 932 nouveaux postes de travail d’usage courant pour les agents de traitement des passagers a 

été mené à bien au deuxième trimestre; 
• le nombre d’incidents liés aux postes de travail d’usage courant pour les agents de traitement des passagers a 

diminué de 67 % pour le trimestre clos le 30 septembre 2024 par rapport à la période correspondante de 2023. 
 

Le budget total de ce projet se chiffre à 35 millions de dollars. Depuis le début du projet de processus d’enregistrement et 
d’embarquement fondé sur la biosécurité jusqu’au 30 septembre 2024, la GTAA a dépensé 31,3 millions de dollars. 
Ce projet est admissible aux remboursements partiels en vertu du PIEA, et l’Aéroport a reçu 9,7 millions de dollars à ce jour. 

Modernisation de la frontière — Processus sans contact au niveau des services d’immigration, de la douane et des 
contrôles sanitaires 

À l’automne 2019, la GTAA et l’Agence des services frontaliers du Canada (« ASFC ») ont entrepris un projet complet axé 
sur les passagers intitulé « Reimagining Arrivals » en vue d’examiner et de concevoir différentes approches et technologies 
pour les processus de contrôle frontalier de l’ASFC. À ce moment, les deux entités se sont entendues sur le besoin essentiel 
d’une voie à suivre pour transformer le processus de dédouanement à l’arrivée et de correspondance de l’ASFC dans 
l’environnement aéroportuaire. Le processus continuera d’être modernisé grâce à la technologie tout en assurant la 
transition du service vers l’aéroport de l’avenir, en offrant un traitement « sans contact » et un traitement à contact réduit 
et en améliorant la circulation des passagers. Les objectifs de ce projet sont les suivants :  

• des délais de traitement des passagers plus courts;  
• moins d’interaction en personne avec les agents et de traitement des documents;  
• un débit accru de passagers dans des espaces physiques limités;  
• une meilleure identification des documents frauduleux;  
• l’utilisation de l’identité numérique de voyage novatrice Digital Travel Credentials aux kiosques et aux portes 

électroniques afin de traiter les passagers à mesure que cette technologie est implantée au Canada.  
 

Depuis le début de ce projet jusqu’au 30 septembre 2024, la GTAA a : 

• amélioré le fonctionnement des dispositifs en tant que kiosques; 
• déplacé 17 bornes d’inspection primaire (BIP) à la ligne d’inspection primaire (LIP) de l’aérogare 1 afin d’accroître 

le débit de passagers; 
• déployé le mode hors ligne automatique de manière à réduire les délais de passage des BIP au mode hors ligne;  
• déplacé et modernisé 16 cabines d’agents de l’ASFC et mis en service un comptoir supplémentaire pour les services 

spéciaux afin d’en faciliter l’accès.  
 



 

Page 29 

Le budget total de ce projet s’élève à 29 millions de dollars. Depuis le lancement du projet de modernisation de la frontière 
jusqu’au 30 septembre 2024, la GTAA a dépensé 26,7 millions de dollars. Ce projet est admissible aux remboursements 
partiels en vertu du PIEA, et l’Aéroport a reçu 7,9 millions de dollars à ce jour. 

Modernisation du hall d’entrepiste 

Le projet de modernisation du hall d’entrepiste vise à remettre à neuf six portes d’embarquement existantes et à en 
ajouter cinq au hall d’entrepiste situé à l’ouest de l’aérogare 3. L’objectif principal du projet est de tenir compte de la 
croissance du nombre de passagers et de maintenir la disponibilité des portes d’embarquement et la résilience 
du traitement pendant les perturbations opérationnelles causées par les divers travaux en cours aux aérogares 1 et 3. 
En 2023, cinq nouvelles passerelles télescopiques ont été installées dans le hall d’entrepiste, ce qui porte à onze le nombre 
total de passerelles disponibles dans cette installation. Pour 2024, le plan comprend trois phases de rénovations 
intérieures avec des rénovations des toilettes, des salles d’attente pour les passagers et de nouvelles commodités 
telles qu’une salle d’allaitement, une toilette universelle et une salle de repos. Les phases un et deux des rénovations 
intérieures ont été menées à terme au deuxième trimestre de 2024 et la phase trois a été achevée au troisième trimestre 
de 2024. Le budget total de ce projet est de 47 millions de dollars. Depuis le lancement du projet de modernisation du hall 
d’entrepiste jusqu’au 30 septembre 2024, la GTAA a dépensé 44,5 millions de dollars.  

Revitalisation des toilettes de l’aérogare 1 

Le projet de revitalisation des toilettes de l’aérogare 1 prévoit la reconstruction et la rénovation de 39 ensembles 
de toilettes publiques à l’aérogare 1. L’objectif principal de ce projet pluriannuel est de rendre conformes aux normes et de 
moderniser les toilettes en les dotant de nouveaux équipements qui amélioreront l’expérience des passagers et satisferont 
à toutes les exigences d’accessibilité. Outre des aménagements et des finitions de qualité supérieure, ce projet apportera 
des innovations, telles qu’une technologie intelligente pour contrôler les consommables et des fonctions d’accessibilité 
évoluées. En 2024, huit ensembles de toilettes devraient être revitalisés. Deux ensembles ont été achevés au troisième 
trimestre de 2024, les autres devant l’être au quatrième trimestre de 2024. Le budget total de ce projet se chiffre à 
67 millions de dollars. Depuis le lancement du projet de revitalisation des toilettes de l’aérogare 1 jusqu’au 30 septembre 
2024, la GTAA a dépensé 22,6 millions de dollars. 

Équipement de flotte 

Dans le cadre du plan de réapprovisionnement de la flotte de l’Aéroport jusqu’au 30 septembre 2024, la GTAA a reçu 
deux nouveaux camions-citernes d’incendie et 22 nouveaux engins de déneigement, y compris sept chargeuses, 
cinq souffleuses à neige, quatre camions de pulvérisation, trois véhicules multitâches compacts et cinq tracteurs et 
camions de remorquage. L’ajout de ces nouveaux engins a augmenté la résilience de la flotte de la GTAA, assurant ainsi 
un nombre suffisant de véhicules opérationnels pour dégager les pistes et les voies de circulation à l’aéroport 
Toronto Pearson. En outre, la GTAA est en train de faire l’acquisition de deux camions de pompiers, de quatre souffleuses 
à grande vitesse et à grande capacité, de cinq engins de balayage et de soufflage, de six camions de dégivrage et de 
30 véhicules légers pour sa flotte, qui doivent être livrés d’ici le quatrième trimestre de 2024. Le budget total de ce projet 
se chiffre à 94 millions de dollars. Depuis le début du projet jusqu’au 30 septembre 2024, la GTAA a dépensé 40,2 millions 
de dollars.  

Programme des infrastructures essentielles des aéroports  
En 2022, Transports Canada a annoncé un financement pouvant atteindre 142,0 millions de dollars pour la GTAA dans le 
cadre du PIEA, ce qui représente 50 % des dépenses admissibles de certains programmes et projets, pour appuyer la 
poursuite des services aériens et d’importants projets d’infrastructure de transport à l’aéroport Toronto Pearson. Le PIEA 
vise à aider les aéroports à atténuer les répercussions financières de la pandémie de COVID-19, dans le cadre de la stratégie 
du gouvernement du Canada visant à s’assurer que le système de transport aérien du Canada offre aux Canadiens un choix, 
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une connectivité et un transport aérien abordable. Le financement sert à compenser les coûts associés aux projets de la 
GTAA concernant : 

• la réfection des pistes;  
• la fabrication et l’installation de nouvelles bornes d’enregistrement, de systèmes de kiosques d’embarquement et 

de dédouanement aux frontières;  
• la réalisation d’autres études et l’élaboration d’un concept de développement visant à relier Toronto Pearson au 

nouveau tronçon, en projet, du train léger sur rail Eglinton Crosstown.  
 
Depuis la création du PIEA jusqu’au 30 septembre 2024, la GTAA a reçu 103,6 millions de dollars en financement de 
Transports Canada. Les fonds restants devraient être reçus une fois que les projets admissibles seront achevés et que les 
demandes de remboursement et les retenues auront été traitées. 
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ACTIF ET PASSIF 

Au 30 septembre 2024, les montants consolidés de l’actif total, du passif total et du déficit et du cumul des autres éléments 
du résultat global, comparés à ceux au 31 décembre 2023, s’établissaient comme suit : 

(en millions de dollars) 
30 septembre 

2024 
31 décembre 

2023 Variation 
Total des actifs 7 181,5 6 770,1 411,4 
Total des passifs 7 504,2 7 376,0 128,2 
Déficit et cumul des autres éléments du résultat global (322,7) (605,9) 283,2 

 
Au 30 septembre 2024, comparativement au 31 décembre 2023, l’actif total de la GTAA a augmenté de 411,4 millions 
de dollars, principalement en raison d’augmentations de 363,5 millions de dollars de la trésorerie et des équivalents de 
trésorerie, de 52,9 millions de dollars des créances, de 37,6 millions de dollars des fonds soumis à restrictions, 
de 10,0 millions de dollars des placements à court terme et de 4,0 millions de dollars des charges payées d’avance, 
partiellement contrebalancées par des diminutions de 40,2 millions de dollars de la valeur comptable nette 
des immobilisations corporelles, de 9,1 millions de dollars des montants à recevoir au titre du PIEA et de 16,7 millions 
de dollars des immobilisations incorporelles et autres actifs. Le passif total de la GTAA a augmenté de 128,2 millions 
de dollars, principalement en raison de hausses de 125,8 millions de dollars des emprunts au titre du papier commercial 
et des intérêts courus, de 19,1 millions de dollars des dépôts de garantie et produits différés et de 20,1 millions de dollars 
des dettes d’exploitation et charges à payer, neutralisées par la baisse de 24,2 millions de dollars de la dette à long terme 
et par celle de 7,3 millions de dollars des paiements au titre du PIEA. Voir la rubrique « Trésorerie et sources de 
financement » pour plus de précisions. 
 
Le solde du déficit et du cumul des autres éléments du résultat global, qui se chiffrait à 322,7 millions de dollars au 
30 septembre 2024, comme il est indiqué dans les états consolidés intermédiaires résumés de la situation financière, a 
diminué de 283,2 millions de dollars par rapport au 31 décembre 2023, en raison des bénéfices dégagés pour les 
neuf premiers mois de 2024, principalement attribuables à l’augmentation du volume du trafic passagers et du 
trafic aérien. 
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TRÉSORERIE ET SOURCES DE FINANCEMENT 

Le tableau suivant présente le calcul des flux de trésorerie disponibles consolidés, de la dette nette et des principaux 
indicateurs de crédit de la GTAA pour les périodes indiquées. 

 Périodes closes les 30 septembre 
 Trimestres Périodes de neuf mois 
(en millions de dollars) 2024  2023  Variation  2024  2023  Variation  
             

Flux de trésorerie liés aux activités 
d’exploitation 304,7  297,3  7,4  730,8  755,3  (24,5)  

Dépenses d’investissement1 – Immobilisations 
corporelles (79,3)  (60,2)  (19,1)  (221,6)  (187,4)  (34,2)  

Dépenses d’investissement1 – Immeubles  
de placement (5,2)  (0,8)  (4,4)  (7,7)  (2,1)  (5,6)  

Fonds reçus dans le cadre du PIEA —  2,2  (2,2)  10,4  91,7  (81,3)  
Produits d’intérêts 19,1  12,6  6,5  54,9  27,2  27,7  
Intérêts versés et autres coûts de 

financement2 (45,1)  (43,6)  (1,5)  (215,6)  (208,3)  (7,3)  
Flux de trésorerie disponibles (« FTD »)3 194,2  207,5  (13,3)  351,2  476,4  (125,2)  
Augmentation des fonds soumis à restrictions (20,8)  (20,8)  —  (37,6)  (46,3)  8,7  
Diminution (augmentation) des placements  

à court terme (390,0)  —  (390,0)  (405,0)  —  (405,0)  
Emprunts (remboursements), montant net 370,1  65,9  304,2  454,8  145,8  309,0  
Entrées (sorties) de trésorerie nettes 153,5  252,6  (99,1)  363,4  575,9  (212,5)  
             

             

       30 septembre 
       2024  2023  Variation  
Dette totale       7 084,9  6 989,3  95,6  
Trésorerie, équivalents de trésorerie et 

placements à court terme       (1 102,0)  (669,6)  (432,4)  
Fonds soumis à restrictions       (462,5)  (458,6)  (3,9)  
Dette nette4       5 520,4  5 861,1  (340,7)  
             

Principaux indicateurs de crédit              
Total de la dette / nombre de passagers  

embarqués5 ($)       304  320  (5,0) % 
Dette nette4/nombre de passagers 

embarqués5 ($)       237  268  (11,6) % 
             

1 Les dépenses d’investissement – Immobilisations corporelles se rapportent à l’acquisition et à la construction d’immobilisations corporelles et incorporelles; les 
dépenses d’investissement – Immeubles de placement se rapportent à des acquisitions d’immeubles de placement. Les deux sont présentées dans les tableaux 
consolidés des flux de trésorerie des états financiers consolidés intermédiaires résumés au 30 septembre 2024.  

2 Les intérêts versés et coûts de financement ne tiennent pas compte des éléments hors trésorerie et reflètent les paiements en trésorerie de la société, ainsi qu’ils 
sont présentés dans les tableaux consolidés des flux de trésorerie des états financiers consolidés intermédiaires résumés au 30 septembre 2024.  

3 Les flux de trésorerie disponibles, mesure financière non conforme aux PCGR, comprennent les flux de trésorerie liés aux activités d’exploitation présentés dans 
les tableaux consolidés des flux de trésorerie, et les subventions reçues du PIEA, moins les charges d’intérêts et coûts de financement payés, déduction faite du 
produit d’intérêts, et les dépenses d’investissement (immobilisations corporelles, immeubles de placement et autres). Voir la rubrique « Mesures financières non 
conformes aux PCGR ». 

4 La dette nette, mesure financière non conforme aux PCGR, correspond à la dette brute, déduction faite de la trésorerie, des équivalents de trésorerie, des 
placements à court terme et des fonds soumis à restrictions. Voir la rubrique « Mesures financières non conformes aux PCGR ». 

5 Aux fins des indicateurs de crédit, le nombre de passagers embarqués est défini comme étant égal à la moitié du nombre total de passagers et établi à partir 
du trafic des 12 mois précédents. 

 
Pour le trimestre et la période de neuf mois clos le 30 septembre 2024, respectivement, en regard des périodes 
correspondantes de 2023 : 
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• les entrées de trésorerie liées aux activités d’exploitation ont diminué de 7,4 millions de dollars pour s’établir à 
304,7 millions de dollars et de 24,5 millions de dollars pour s’établir à 730,8 millions de dollars, principalement en 
raison de l’augmentation des charges d’exploitation (avant amortissement), qui a contrebalancé la hausse 
des produits; 

• les flux de trésorerie disponibles ont diminué de 13,3 millions de dollars pour s’établir à 194,2 millions de dollars 
et de 125,2 millions de dollars pour s’établir à 351,2 millions de dollars, essentiellement sous l’impulsion de la 
baisse des flux de trésorerie liés aux activités d’exploitation et des fonds reçus dans le cadre du PIEA ainsi que 
de l’augmentation des dépenses d’investissement, facteurs partiellement contrebalancés par la hausse des 
produits d’intérêts. Les flux de trésorerie disponibles sont une mesure financière non conforme aux PCGR. Voir la 
rubrique « Mesures financières non conformes aux PCGR » pour de plus amples renseignements; 

• les flux de trésorerie nets ont diminué de 99,1 millions de dollars pour atteindre 153,5 millions de dollars et de 
212,5 millions de dollars pour atteindre 363,4 millions de dollars, principalement du fait du repli des flux 
de trésorerie disponibles et de la dette nette.  

 
La dette brute a augmenté de 95,6 millions de dollars pour s’établir à 7 084,9 millions de dollars au 30 septembre 2024 par 
rapport au 30 septembre 2023, en raison des emprunts supplémentaires au titre du papier commercial contractés pour 
financer les dépenses d’investissement. La dette nette a diminué de 340,7 millions de dollars pour s’établir à 
5 520,4 millions de dollars au 30 septembre 2024 en regard du 30 septembre 2023, principalement en raison 
de l’augmentation de 432,4 millions de dollars de la trésorerie, des équivalents de trésorerie et des placements à court 
terme, compensée en partie par les emprunts supplémentaires au titre du papier commercial contractés pour financer les 
dépenses d’investissement. La dette nette est une mesure financière non conforme aux PCGR. Voir la rubrique « Mesures 
financières non conformes aux PCGR » du présent rapport de gestion pour obtenir de plus amples renseignements. 
 
La dette brute par passager transporté de la GTAA, indicateur financier clé de la qualité du crédit sur les marchés financiers, 
fondé sur le volume du trafic de passagers des 12 mois précédents, est passée de 320 $ au 30 septembre 2023 à 304 $ au 
30 septembre 2024, en raison de l’augmentation du volume du trafic passagers, partiellement contrebalancée par la 
hausse de la dette brute. La dette nette par passager transporté a été ramenée de 268 $ au 30 septembre 2023 à 237 $ au 
30 septembre 2024, pour les mêmes raisons et du fait des soldes de clôture plus élevés de la trésorerie, des équivalents 
de trésorerie et des placements à court terme non soumis à restrictions. La dette brute et la dette nette par passager 
transporté sont des mesures financières non conformes aux PCGR. Voir la rubrique « Mesures financières non conformes 
aux PCGR » pour de plus amples renseignements.  
 
La GTAA a mis en place un programme général relatif aux marchés financiers, dont les modalités et les conditions en 
matière de sûreté et les autres modalités et conditions générales de tous les emprunts, y compris les facilités bancaires, 
les obligations-recettes et les billets à moyen terme, sont précisées dans son acte de fiducie-cadre. Ce programme a servi 
à financer certains programmes d’investissement, et la GTAA prévoit se tourner encore vers les marchés financiers pour 
financer des programmes d’investissement et refinancer une partie ou la totalité de ses emprunts à leur échéance.  
 
Les agences de notation Standard & Poor’s Rating Service (« S&P ») et Moody’s Investors Service Inc. (« Moody’s ») ont 
attribué des notations aux obligations au titre de la dette à long terme de la GTAA émises en vertu de l’acte 
de fiducie-cadre. DBRS Morningstar (« DBRS ») a accordé une notation aux obligations au titre du papier commercial 
de la GTAA. Le tableau suivant présente la notation d’émetteur et la notation correspondante de chaque agence de 
notation pour les billets à moyen terme et le papier commercial en cours de la GTAA au 30 septembre 2024. 
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 S&P Moody’s DBRS 
Notation d’émetteur A+ Aa 3 A (élevée) 
Notation des billets à moyen terme A+ Aa 3 - 
Notation du papier commercial - - R-1 (faible) 
Perspective Stable Stable Stable 
Dernière date de confirmation 16 janvier 2024 1er mai 2024 15 août 2024 

 
Les notations visent à fournir aux investisseurs une évaluation indépendante de la qualité du crédit liée à une émission de 
titres de créance. Elles ne constituent ni une recommandation d’acheter, de vendre ou de conserver des titres de la GTAA 
ni un avis sur le cours du titre ou la pertinence pour un investisseur en particulier. Rien ne garantit qu’une notation 
demeurera en vigueur sur une période donnée ou que l’agence de notation ne la révisera pas ou ne la retirera 
à aucun moment. La notice annuelle de la GTAA pour l’exercice clos le 31 décembre 2023 contient de plus amples 
renseignements sur les notations de la GTAA.  
 
La stratégie de la GTAA en matière de gestion de ses placements et de sa trésorerie consiste à garantir des liquidités 
adéquates, notamment aux fins de ses activités d’exploitation, de ses programmes d’investissement et d’autres exigences, 
comme sa capacité d’adaptation aux perturbations de la circulation aérienne, et de se tourner vers les marchés financiers 
en cas de besoin. La GTAA surveille ses besoins de flux de trésorerie et analyse régulièrement les tendances et les 
fluctuations prévues de sa trésorerie et de ses sources de financement. En tenant compte du montant disponible aux 
termes de ses facilités de crédit, des soldes de ses fonds soumis à restrictions, de sa capacité potentielle à faire appel aux 
marchés financiers, de l’aide gouvernementale à ce jour, des flux de trésorerie positifs liés aux activités, de sa gestion 
efficace des dépenses d’investissement et de sa trésorerie non soumise à restrictions, la GTAA n’anticipe aucun manque 
de fonds à court terme et s’attend à pouvoir s’acquitter de ses obligations à mesure qu’elles se présentent.  
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Au 30 septembre 2024, la GTAA disposait de liquidités totalisant 2 237,7 millions de dollars, soit une capacité d’emprunt 
de 1 113,0 millions de dollars aux termes de sa facilité de crédit d’exploitation, 22,7 millions de dollars aux termes de sa 
facilité de lettre de crédit, 697,0 millions de dollars en trésorerie et équivalents de trésorerie non soumis à restrictions et 
405,0 millions de dollars en placements à court terme. La trésorerie, les équivalents de trésorerie et les placements à court 
terme non soumis à restrictions ont été investis dans des instruments de placement à court terme très liquides, 
conformément à la disposition au risque, à la politique en matière de placement et à l’acte de fiducie-cadre de la GTAA.  
 

Liquidités et facilités de crédit (en millions de dollars) 
30 septembre 

2024 
31 décembre 

2023 

Source Devise Échéance Valeur 

Montant 
prélevé / 
Garantie  

du papier 
commercial Disponible Disponible 

Trésorerie et équivalents de trésorerie1 CAD    697,0 333,6 
Placements à court terme1 (PCT) CAD    405,0 395,0 
     1 102,0 728,6 
Facilités de crédit :       
1) Facilité de crédit d’exploitation2, 3 CAD 31 mai 2027 1 400,0 — 1 400,0 1 400,0 

Garantie du papier commercial3    287,0 (287,0) (202,5) 
Disponible pour les besoins généraux     1 113,0 1 197,5 

2) Facilité de lettre de crédit CAD 31 mai 2025 160,0 137,3 22,7 36,9 
   1 560,0 424,3 1 135,7 1 234,4 
Total des liquidités, montant net 

(compte tenu de la trésorerie  
et des PCT)     2 237,7 1 963,0 

3) Facilité de couverture4 CAD 
Selon le 
contrat 150,0 — 150,0 150,0 

Total (toutes les facilités de crédit, 
trésorerie et PCT)   1 710,0 424,3 2 387,7 2 113,0 

1 Fonds non affectés. 

2 La facilité de crédit d’exploitation est une facilité bancaire engagée, qui est renouvelable.  
3 Au 30 septembre 2024, un montant de 287,0 millions de dollars de papier commercial était en cours aux fins de garantie.  
4 La facilité de couverture est une facilité hors trésorerie qui permet à la société de conclure des transactions sur dérivés. Les montants 

comptabilisés représentent les pertes sur l’évaluation à la valeur de marché des contrats en cours.  

 
La GTAA dispose actuellement des facilités de crédit présentées dans le tableau ci-dessus. Ces facilités sont de même rang 
que l’encours de la dette en vertu de l’acte de fiducie-cadre, du fait d’une obligation donnée en gage émise en faveur du 
consortium bancaire. La facilité de crédit d’exploitation de 1 400,0 millions de dollars est consacrée aux besoins généraux 
de l’entreprise pour financer s’il y a lieu des projets d’investissement ou des charges d’exploitation, pour garantir le 
programme de papier commercial et pour offrir la latitude nécessaire pour accéder aux marchés financiers au moment 
opportun. Le solde des montants empruntés aux termes du programme de papier commercial de la GTAA est en tout 
temps garanti par la facilité de crédit d’exploitation. Au 30 septembre 2024, un montant de papier commercial de 
287,0 millions de dollars était en cours, aucun montant n’avait été prélevé sur la facilité de crédit d’exploitation, une 
somme de 137,3 millions de dollars avait été prélevée sur la facilité de lettre de crédit de 160,0 millions de dollars et aucun 
contrat n’était en cours au titre de la facilité de couverture de 150,0 millions de dollars. 

 
Au 30 septembre 2024, le fonds de roulement de la GTAA présentait un surplus de 641,2 millions de dollars, correspondant 
à l’actif courant diminué du passif courant. Cela s’explique principalement par les importants soldes de trésorerie, 
d’équivalents de trésorerie et de placements à court terme non soumis à restrictions, en raison des flux de trésorerie 
d’exploitation positifs, de la nouvelle mesure de résilience au risque financier et de la réception du financement du PIEA, 
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partiellement compensés par les émissions de papier commercial et les intérêts à payer sur la dette à long terme. Le fonds 
de roulement est une mesure financière qui représente la liquidité à court terme des actifs pouvant être rapidement 
convertis en trésorerie pour régler les passifs courants ainsi que les charges d’exploitation et les dépenses d’investissement 
courantes. Compte tenu des liquidités disponibles de 2 237,7 millions de dollars de la GTAA, la direction estime que le 
montant disponible aux termes de sa facilité de crédit d’exploitation, ses flux de trésorerie liés aux activités d’exploitation, 
sa trésorerie non soumise à restrictions et sa capacité d’obtenir du financement sur les marchés financiers offrent à la 
GTAA suffisamment de liquidités pour s’acquitter de ses obligations financières et régler les autres éléments de passif 
courant lorsque les montants sont exigibles dans un avenir prévisible. 
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Le tableau ci-après présente l’analyse des obligations contractuelles à court et à long terme en dollars historiques de la 
GTAA au 30 septembre 2024 par regroupements d’échéances selon la durée de la période restant à courir, de la date de 
clôture jusqu’à l’échéance prévue au contrat. Il ne tient pas compte des obligations au titre des régimes de retraite et des 
avantages postérieurs à l’emploi, car les échéances, dans ce cas, varient en fonction du moment où les participants quittent 
les régimes concernés. Le tableau a été dressé en fonction du total des flux de trésorerie contractuels non actualisés (bruts) 
selon la première des dates à laquelle la GTAA peut être tenue de rembourser. Il comprend les flux de trésorerie liés au 
capital et aux intérêts. 

 Paiements bruts exigibles par période 
Obligations contractuelles 
(en millions de dollars) Total 

Moins de 
1 an 

De 1 an à 
3 ans 

De 4 ans à 
5 ans Par la suite 

      

Dettes d’exploitation et charges à payer 263,5 263,5 — — — 
Obligations d’achat1 927,9 373,1 289,2 80,2 185,4 
Papier commercial  287,0 287,0 — — — 
Capital de la dette à long terme 6 752,7 25,0 54,8 1 383,7 5 289,2 
Intérêts à payer sur la dette à long terme 3 480,4 320,2 635,4 589,0 1 935,8 
 11 711,5 1 268,8 979,4 2 052,9 7 410,4 

1 Les obligations d’achat comprennent les engagements opérationnels aux termes de contrats de biens et de services conclus par la GTAA au 
30 septembre 2024 qui sont nécessaires au fonctionnement de celle-ci dans le cours normal des activités pour les prochaines années. Elles 
tiennent également compte d’engagements de quelque 156,8 millions de dollars. 

 
Les dettes d’exploitation, les charges à payer et les obligations d’achat devraient être financées à même les flux 
de trésorerie, tandis que les obligations au titre de la dette à long terme ainsi que les intérêts à payer connexes devraient 
être financés principalement au moyen d’une combinaison d’emprunts sur les marchés financiers et des flux de trésorerie 
liés aux activités d’exploitation. 

 
Dans le cadre de l’exploitation et de l’aménagement de l’Aéroport, la GTAA s’était engagée, au 30 septembre 2024, 
à effectuer des dépenses d’investissement d’environ 156,8 millions de dollars, comparativement à 205,1 millions de dollars 
au 31 décembre 2023. À court terme, la GTAA prévoit financer ces engagements principalement au moyen de sa trésorerie 
et des flux de trésorerie d’exploitation.  
 
Une mesure de la capacité de la GTAA d’assurer le service de sa dette est sa capacité à se conformer à certaines clauses 
restrictives de l’acte de fiducie-cadre. L’acte de fiducie-cadre prévoit un engagement tarifaire qui consiste en deux tests 
financiers (une clause restrictive relative à l’exploitation et une clause restrictive relative au service de la dette) visant 
à faire en sorte que : i) les produits des activités ordinaires de chaque exercice soient suffisants pour effectuer tous les 
paiements requis au titre du service de la dette ainsi que les dépôts dans les fonds et les fonds de réserve et tous les autres 
paiements dont la GTAA doit s’acquitter dans le cours normal de ses activités consolidées; et ii) les produits nets, et tout 
transfert depuis le fonds général, pour chaque exercice financier, correspondent au moins à 125 % du service annuel de la 
dette de chaque exercice financier (selon le sens donné à ces termes dans l’acte de fiducie-cadre). Les deux tests financiers 
excluent l’amortissement des immobilisations corporelles, des immeubles de placement et des immobilisations 
incorporelles des charges, les réductions de valeur des actifs et les pertes de valeur. La clause restrictive relative au service 
de la dette prévoit cependant un amortissement théorique de l’encours du capital de la dette sur une période de 30 ans. 
Le fait d’inclure l’amortissement théorique de la dette permet de déterminer si les produits nets suffiront à rembourser la 
dette sur une période de 30 ans, ce qui est considéré comme adéquat pour un fournisseur d’infrastructures possédant 
d’importants actifs à long terme. La GTAA fixe ses tarifs, charges, droits et loyers, en partie, pour faire en sorte que les deux 
clauses restrictives prévues dans l’acte de fiducie-cadre soient respectées.  

MESURES FINANCIÈRES NON CONFORMES AUX PCGR 

Dans le présent rapport de gestion, il est fait mention des mesures de la performance présentées ci-après, que la direction 
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juge utiles pour l’évaluation de la performance économique de la GTAA. Ces mesures, qui ne sont pas définies par 
l’International Accounting Standards Board, sont désignées comme des mesures non conformes aux PCGR, qui peuvent ne 
pas avoir de définition normalisée. Ce sont des valeurs de référence courantes de l’industrie, que la GTAA utilise pour 
évaluer ses résultats d’exploitation, notamment sa rentabilité d’exploitation, ses flux de trésorerie et son programme 
d’investissement. 
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BAIIA et marge du BAIIA  

Le BAIIA correspond au bénéfice d’exploitation avant les charges d’intérêts et coûts de financement, (la reprise) la perte 
de valeur des immeubles de placement et l’amortissement. La marge du BAIIA correspond au BAIIA divisé par les produits. 
Il s’agit d’une mesure couramment utilisée pour évaluer le rendement d’exploitation d’une société. Elle sert à évaluer le 
rendement de la GTAA sans avoir à tenir compte des décisions financières et comptables. 

Flux de trésorerie disponibles 

Les flux de trésorerie disponibles (« FTD ») correspondent aux flux de trésorerie liés à l’exploitation, selon les tableaux 
consolidés des flux de trésorerie, et aux subventions reçues du PIEA, moins les dépenses d’investissement (immobilisations 
corporelles, immeubles de placement et autres) et les charges d’intérêts et coûts de financement payés, déduction faite 
du produit d’intérêts (à l’exclusion des éléments hors trésorerie). Les FTD servent à évaluer les fonds disponibles pour la 
réduction de la dette ou pour des investissements futurs à Toronto Pearson. 

Dette nette 

La dette nette correspond à la dette brute moins la trésorerie, les équivalents de trésorerie et les placements à court terme 
non soumis à restrictions et les fonds soumis à restrictions. 

Dette brute et dette nette par passager embarqué 

La dette brute et la dette nette par passager embarqué sont définies comme correspondant à la dette brute ou à la dette 
nette sur le nombre total de passagers embarqués. Le nombre de passagers embarqués est défini comme correspondant 
à la moitié du nombre total de passagers et est fondé sur les douze mois d’activité précédents. Le nombre de passagers 
embarqués est largement utilisé dans le secteur de l’aviation et représente un passager qui prend l’avion à un aéroport en 
particulier. La dette nette par passager embarqué est couramment utilisée par les aéroports et d’autres utilisateurs pour 
évaluer le niveau approprié d’endettement pour un aéroport. 

Liquidités nettes 

Les liquidités nettes désignent l’ensemble formé par la capacité d’emprunt disponible pour les besoins généraux de 
l’entreprise au titre de sa facilité de crédit d’exploitation, la capacité disponible au titre de sa facilité de lettre de crédit, la 
trésorerie, les équivalents de trésorerie et les placements à court terme non soumis à restrictions. Les liquidités nettes 
sont une mesure qui démontre la capacité de la GTAA à respecter ses obligations à court terme. 

Jours de trésorerie disponible 

Le nombre de jours de trésorerie disponible correspond à la trésorerie non soumise à restrictions, aux équivalents de 
trésorerie et aux placements à court terme, divisés par les charges d’exploitation quotidiennes moyennes (à l’exclusion des 
éléments non monétaires). L’objectif de la GTAA est de maintenir un solde de jours de trésorerie disponible pour lui 
permettre de résister à l’incidence financière d’une possible réduction des flux de trésorerie découlant de perturbations 
touchant les voyages. 

Charges du transporteur aérien par passager embarqué 
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Les charges du transporteur aérien par passager embarqué sont calculées en fonction des produits aéronautiques des 
12 mois précédents. Le calcul des charges du transporteur aérien s’appuie sur les produits aéronautiques des 12 mois 
précédents. Les charges du transporteur aérien par passager embarqué sont une mesure couramment utilisée dans 
l’industrie pour évaluer l’efficacité des aéroports. Cette mesure permet de comprendre la situation financière d’un 
aéroport en ce qui concerne les transporteurs aériens. 

PRINCIPALES MÉTHODES ET ESTIMATIONS COMPTABLES 

Les principales méthodes comptables de la GTAA et les modifications apportées à celles-ci sont présentées à la note 2 des 
états financiers consolidés intermédiaires résumés aux 30 septembre 2024 et 2023. Ces états financiers consolidés 
intermédiaires résumés regroupent les comptes de la GTAA et ceux de ses filiales en propriété exclusive, à savoir MGI et 
ACI. La totalité des transactions, soldes, produits des activités ordinaires et charges intersociétés ont été éliminés 
à la consolidation. 
 

La GTAA a adopté la modification suivante en date du 1er janvier 2024. Cette modification a été apportée conformément 
aux dispositions transitoires applicables.  

Modifications d’IAS 1 Présentation des états financiers – Classement des passifs en tant que passifs courants ou passifs 
non courants :  

Selon cette modification, une entité doit classer un passif dans les passifs courants lorsqu’elle n’a pas le droit, à la fin de la 
période de déclaration, de reporter le règlement du passif pendant au moins 12 mois après la période de déclaration. 
L’entité est tenue de fournir des informations sur le moment du règlement afin de permettre aux utilisateurs des états 
financiers de comprendre l’incidence du passif sur sa situation financière. Cette modification entre en vigueur pour les 
périodes annuelles commençant le 1er janvier 2024 ou après. Elle n’aura pas d’incidence importante sur les états financiers 
consolidés.  

TRANSACTIONS ENTRE PARTIES LIÉES 

En tant que société sans capital-actions, la GTAA compte des membres plutôt que des actionnaires. Les membres de 
la GTAA sont aussi ses administrateurs. La GTAA est régie par un conseil d’administration de 15 membres. 
Sept administrateurs sont élus par les membres parmi les candidats qui sont identifiés et évalués au moyen d’un processus 
de recherche. Cinq administrateurs sont élus par les membres parmi les candidatures soumises par les municipalités 
suivantes : les municipalités régionales de York, de Halton, de Peel et de Durham, et la Ville de Toronto. 
Deux administrateurs sont élus par les membres parmi les candidats du gouvernement du Canada et un administrateur 
est élu par les membres parmi les candidats de la province de l’Ontario.  
 
Le gouvernement du Canada et ses entités sont des parties liées aux fins comptables, uniquement en raison de leur 
capacité à proposer des membres et en raison de la nature importante du bail foncier. Conformément aux Normes 
internationales d’information financière (IFRS), cela correspond à la définition d’influence importante, mais non 
de contrôle. La GTAA s’est prévalue de l’exemption visant les entités liées à une autorité publique permettant de 
ne présenter que les transactions significatives.  
 
Parmi les parties liées à la GTAA figurent aussi les principaux dirigeants. Les principaux dirigeants sont la présidente 
et cheffe de la direction, le chef des finances, le directeur de l’exploitation et les autres membres de la direction, 
à qui incombent l’autorité et la responsabilité de planifier, de diriger et de contrôler les activités de la GTAA. 
Au 30 septembre 2024, la GTAA avait conclu des transactions avec des membres clés de la haute direction dans le cours 
normal de leurs contrats de travail auprès de la GTAA. Le conseil d’administration de la GTAA est responsable, 
collectivement, de superviser la gestion et l’exploitation de l’Aéroport. Les membres du conseil d’administration sont aussi, 
exclusivement aux fins du présent rapport, considérés comme des principaux dirigeants, bien qu’ils soient 
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tous indépendants de la direction conformément aux politiques sur la sécurité applicables. À cet égard, la GTAA avait 
uniquement conclu des transactions avec des membres du conseil d’administration dans le cours normal de leurs contrats 
relativement à la rémunération qui leur est versée dans le cadre de leurs fonctions d’administrateurs indépendants. 

CONTRÔLES ET PROCÉDURES INTERNES 

Contrôles et procédures de communication de l’information et contrôles internes à l’égard de l’information financière 
 
Les contrôles et procédures de communication de l’information au sein de la société visent à fournir l’assurance 
raisonnable que toute l’information pertinente est communiquée au chef de la direction, au chef des finances et au comité 
de communication de l’information, pour veiller à ce que les décisions appropriées concernant l’information communiquée 
au public soient prises en temps utile.  
 
Les contrôles internes à l’égard de l’information financière ont été conçus par la direction, sous la supervision et avec la 
participation du chef de la direction et du chef des finances de la société, afin de fournir une assurance raisonnable au 
sujet de la fiabilité de l’information financière de la société et de la préparation des états financiers aux fins externes, 
conformément aux IFRS.  
 
La société a déposé des attestations, comme l’exige le Règlement 52-109 sur l’attestation de l’information présentée dans 
les documents annuels et intermédiaires des émetteurs, signées par la cheffe de la direction et par le chef des finances de 
la société, qui confirment le caractère approprié des informations financières fournies, de la conception et de l’efficacité 
des contrôles et procédures de communication de l’information ainsi que de la conception et de l’efficacité du contrôle 
interne à l’égard de l’information financière.  
 
Le comité d’audit de la société a examiné le présent rapport de gestion et les états financiers consolidés intermédiaires 
résumés et a approuvé ces documents avant leur publication. 
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Rapport de la direction sur les contrôles et procédures de communication de l’information 

La direction, sous la supervision et avec la participation de la cheffe de la direction et du chef des finances de la société, a 
évalué l’efficacité des contrôles et procédures de communication de l’information de la société (au sens donné à ces termes 
dans le Règlement 52-109) et conclu qu’au 30 septembre 2024, les contrôles et procédures de communication de 
l’information étaient efficaces.  

Rapport de la direction sur les contrôles internes à l’égard de l’information financière  

La direction, sous la supervision et avec la participation de la cheffe de la direction et du chef des finances de la société, 
a évalué l’efficacité des contrôles internes à l’égard de l’information financière de la société (au sens donné à ces termes 
dans le Règlement 52-109). Pour son évaluation, la direction a utilisé les critères établis dans le document intitulé Internal 
Control – Integrated Framework (2013), publié par le Committee of Sponsoring Organizations de la Treadway Commission. 
Se fondant sur cette évaluation, la direction ainsi que la cheffe de la direction et le chef des finances ont conclu qu’au 
30 septembre 2024, les contrôles internes à l’égard de l’information financière de la société étaient efficaces. Cette 
évaluation a pris en compte la politique de la société en matière de communication de l’information et le fonctionnement 
du comité de communication de l’information. 
 
Il n’y a eu, au cours du trimestre et de la période de neuf mois clos le 30 septembre 2024, aucun changement dans les 
contrôles internes à l’égard de l’information financière qui a eu, ou qui est raisonnablement susceptible d’avoir eu, une 
incidence importante sur les contrôles internes à l’égard de l’information financière de la société. La direction continuera 
de surveiller l’efficacité de ses contrôles internes à l’égard de l’information financière et de ses contrôles et procédures de 
communication de l’information et pourra y apporter des modifications de temps à autre, selon ce qu’elle considère 
comme nécessaire ou souhaitable. 

FACTEURS DE RISQUE 

La GTAA, ses activités d’exploitation et ses résultats financiers sont exposés à certains risques. La responsabilité de 
surveiller les risques clés menaçant les activités de la GTAA incombe à son conseil d’administration, lequel doit veiller à ce 
que la direction établisse des politiques et des méthodes efficaces en matière de repérage, d’évaluation et de gestion ou 
d’atténuation de ces risques. 
 
La GTAA a établi un programme de gestion du risque d’entreprise qui consiste en une approche rigoureuse pour 
déterminer, évaluer, traiter et gérer les risques, et pour intégrer les facteurs de risque dans la stratégie et les possibilités. 
Cette approche, qui s’étend à toute l’entreprise, permet de gérer les risques liés aux activités et les risques externes, et de 
les harmoniser avec les priorités et les objectifs stratégiques de la GTAA. Chaque trimestre, chacun des quatre comités du 
conseil d’administration surveille les risques particuliers tandis que le conseil d’administration surveille les risques 
stratégiques importants. 
 
Le lecteur est invité à consulter la plus récente notice annuelle, disponible au www.sedarplus.com, pour une analyse des 
facteurs de risque pouvant avoir une incidence importante sur les activités, les résultats d’exploitation et la situation 
financière de la GTAA. Les facteurs de risque présentés dans la notice annuelle ne sont pas les seuls risques et incertitudes 
auxquels la société est exposée. D’autres risques et incertitudes dont la GTAA n’a pas connaissance actuellement ou qu’elle 
juge négligeables pourraient aussi nuire sensiblement à ses activités commerciales. 
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MISE EN GARDE CONCERNANT L’INFORMATION PROSPECTIVE 

Le présent document contient certains énoncés prospectifs ou de l’information prospective au sujet de la GTAA. 
Cette information prospective repose sur diverses hypothèses et est sujette à des risques et à des incertitudes. Il existe un 
important risque que les attentes, prévisions, conclusions et projections formulées dans les énoncés prospectifs ne se 
révèlent pas exactes, que les hypothèses soient incorrectes et que les résultats réels diffèrent de l’information prospective.  
 
Des termes tels que « croire », « s’attendre à », « planifier », « avoir l’intention de », « estimer », « prévoir » et d’autres 
expressions du même ordre, ainsi que des verbes conjugués au temps futur et au mode conditionnel, tels que « feront », 
« devraient », « feraient » et « pourraient », dénotent souvent la présence d’énoncés prospectifs. Des termes tels que 
« croire », « s’attendre à », « planifier », « prédire », « projeter », « avoir l’intention de », « estimer », « préliminaire », 
« prévoir » et d’autres expressions du même ordre, ainsi que des verbes conjugués au temps futur et au mode 
conditionnel, tels que « feront », « pourront », « devraient », « feraient » et « pourraient », dénotent souvent la présence 
d’énoncés prospectifs. Plus précisément, l’information prospective contenue dans le présent document comprend, entre 
autres, des énoncés sur : les prévisions sur le trafic de passagers intérieur et international et le fret; le retour prévu aux 
nombres de vols et de passagers antérieurs à la COVID-19; les investissements dans l’Aéroport, notamment les projets 
d’investissement et les infrastructures matérielles; le niveau futur d’activité ou de demande de l’Aéroport; les besoins 
d’emprunt de la GTAA et sa capacité à accéder aux marchés financiers; la capacité de la GTAA à respecter les clauses 
restrictives; l’endettement et le coût des services; les produits des activités ordinaires, les flux de trésorerie, le fonds de 
roulement et les liquidités, et l’absence de manque à gagner; l’aménagement de l’aérogare, du côté piste, de l’entrepiste 
et d’autres aménagements de l’Aéroport, ainsi que le financement des aménagements; les budgets et les dépenses liés 
aux programmes d’investissement et le financement de ces programmes; les calendriers de construction et de mise en 
service des installations prévues ou actuellement en construction à l’Aéroport; l’utilisation de certains fonds de réserve 
affectés; et le financement des engagements en cours au titre des dépenses d’investissement. 
 
L’information prospective se fonde sur divers facteurs et hypothèses d’importance, notamment : la croissance de la 
population à long terme sera soutenue; l’emploi et le revenu personnel soutiendront une hausse de la demande en matière 
d’aviation dans la région du Grand Toronto; la croissance de l’économie au Canada, aux États-Unis et dans le monde 
atteindra les niveaux attendus; la capacité des transporteurs aériens répondra à la demande de transport aérien dans la 
région du Grand Toronto; la croissance et le développement durable des transporteurs aériens répondront à la demande 
en déplacements aériens dans la région du Grand Toronto; l’incidence des coûts associés aux nouveaux processus, aux 
solutions technologiques et aux améliorations apportées aux installations sera recouvrable dans le cours normal des 
activités; la région du Grand Toronto continuera d’attirer les voyageurs nationaux et internationaux; aucun autre 
événement majeur, comme une pandémie, une catastrophe naturelle ou un cataclysme, ne surviendra et ne se répercutera 
sur le cours normal des activités ou sur l’environnement macroéconomique; la GTAA sera en mesure d’accéder aux marchés 
financiers selon des modalités et des taux concurrentiels; et les projets d’investissement ne donneront lieu à aucun 
dépassement de coûts important. Ces hypothèses sont fondées sur l’information dont la GTAA dispose à l’heure actuelle, 
y compris l’information communiquée par les experts et analystes tiers. 
 
Les facteurs de risque qui pourraient engendrer des résultats très différents de ceux exprimés ou sous-entendus par les 
énoncés prospectifs comprennent notamment : les urgences de santé publique; l’instabilité des transporteurs aériens; les 
volumes de passagers; l’incapacité à atteindre les objectifs d’affaires; le non-paiement par les clients et la capacité de la 
GTAA à se conformer aux engagements de l’acte de fiducie-cadre et aux facilités de crédit; la volatilité persistante de 
l’activité économique actuelle et future, notamment les chocs d’ordre macroéconomique (par exemple, variations des prix 
du pétrole, inflation, change, emploi et dépenses); la conjoncture des marchés financiers et le risque de notation; la 
concurrence d’autres aéroports; les guerres (notamment le conflit militaire entre la Russie et l’Ukraine), les émeutes ou 
les actions politiques; les interruptions de travail; les interruptions causées par des conditions météorologiques extrêmes; 
les catastrophes naturelles ou d’autres événements ayant une incidence sur les réseaux du secteur de l’aviation; le risque 
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géopolitique; les attentats terroristes ou les menaces à la cybersécurité; les interruptions dans l’infrastructure des 
technologies de l’information; la perte de personnel clé; les modifications apportées aux lois et règlements, notamment 
la réglementation tarifaire; les modifications défavorables au bail foncier; l’utilisation des télécommunications et du 
transport terrestre comme solutions de rechange au transport aérien; la perte de produits commerciaux; les coûts et 
restrictions liés aux émissions de carbone; les faits ou mesures réglementaires défavorables; les facteurs 
environnementaux et les changements climatiques; les changements d’attitude à l’égard des voyages aériens; la 
disponibilité de l’assurance responsabilité aéronautique aérienne et d’autres assurances; le calendrier d’encaissement du 
produit d’assurance; le risque lié à la construction; les poursuites et les litiges; ainsi que les autres risques mentionnés de 
temps à autre dans les documents d’information que la GTAA dépose auprès des autorités de réglementation et, en 
particulier, ceux mentionnés dans la notice annuelle disponible à l’adresse www.sedarplus.com. 
 
L’information prospective indiquée dans le présent document représente les attentes à la date du présent rapport, et elle 
est appelée à changer. À moins que la loi ne l’exige, la GTAA n’a ni l’intention ni l’obligation de mettre à jour ou de modifier 
l’information prospective pour tenir compte de nouveaux renseignements ou d’événements futurs, ou pour une 
quelconque autre raison. 
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Autorité aéroportuaire du Grand Toronto 
États consolidés résumés de la situation financière  
 
 30 septembre 31 décembre 
(non audité) (en milliers de dollars canadiens) 2024 2023 

 $ $ 
Actif   
Actif courant   

Trésorerie et équivalents de trésorerie 697 021 333 554 
Placements à court terme 405 000 395 000 
Fonds soumis à restrictions 103 503 69 789 
Créances 163 514 110 659 
Créances au titre du Programme des infrastructures essentielles des aéroports  812 9 908 
Stocks 24 715 18 416 
Charges payées d’avance 12 646 8 689 

 1 407 211 946 015 
Actif non courant   

Fonds soumis à restrictions 358 961 355 116 
Immobilisations incorporelles et autres actifs 107 129 123 800 
Immobilisations corporelles (note 3) 4 834 073 4 874 298 
Immeubles de placement  411 353 406 881 
Actif au titre des avantages postérieurs à l’emploi  62 810 64 002 

 7 181 537 6 770 112 
Passif   
Passif courant   

Dettes d’exploitation et charges à payer  263 542 243 439 
Crédits différés — 1 697 
Loyers fonciers différés à payer  8 556 8 556 
Paiements au titre du Programme des infrastructures essentielles des aéroports 643 7 954 
Dépôts de garantie et produits différés 78 896 59 789 
Dette à long terme et papier commercial (note 4) 414 325 288 532 

 765 962 609 967 
Passif non courant   

Passif au titre des avantages postérieurs à l’emploi 12 136 11 605 
Dette à long terme (note 4) 6 670 582 6 694 745 
Loyers fonciers différés à payer  55 553 59 662 

 7 504 233 7 375 979 
Déficit et cumul des autres éléments du résultat global (322 696) (605 867) 

 7 181 537 6 770 112 
  
 
  
 
 
 
 
 
 
Les notes annexes font partie intégrante des présents états financiers consolidés intermédiaires résumés. 
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Autorité aéroportuaire du Grand Toronto 
États consolidés résumés du résultat net et du résultat global   
 

 
Trimestres clos les 

30 septembre 
Périodes de neuf mois closes les 

30 septembre 
(non audité) (en milliers de dollars canadiens) 2024 2023 2024 2023 

  $  $  $  $ 
Produits des activités ordinaires     

Droits d’atterrissage 109 511 105 814 312 843 308 262 
Frais généraux liés aux aérogares 66 371 63 108 187 975 182 156 
Frais d’améliorations aéroportuaires 185 547 175 688 507 958 459 307 
Parc de stationnement automobile et transport terrestre 68 356 64 368 187 678 175 476 
Concessions 41 473 38 255 113 694 104 498 
Locations 45 151 43 418 129 955 122 585 
Autres 14 772 13 816 44 883 41 619 

 531 181 504 467 1 484 986 1 393 903 
     
Charges d’exploitation     

Loyer foncier  60 577 55 489 168 435 156 713 
Biens et services 122 191 112 403 364 009 333 017 
Salaires, traitements et charges sociales  65 405 54 149 196 815 165 477 
Paiements en remplacement d’impôts fonciers 8 165 2 908 24 494 8 723 
(Reprise) perte de valeur des immeubles de placement  — 17 862 (5 517) 17 862 
Amortissement des immobilisations corporelles 78 553 84 041 230 120 240 619 
Amortissement des immobilisations incorporelles 5 713 4 504 19 231 14 839 
Amortissement des immeubles de placement 2 991 3 032 8 697 9 251 

 343 595 334 388 1 006 284 946 501 
Résultat avant intérêts et coûts de financement,  

montant net 187 586 170 079 478 702 447 402 
     
Produits d’intérêts 19 085 12 597 54 850 27 142 
Charges d’intérêts liées aux instruments d’emprunt  

et autres coûts de financement (84 381) (82 953) (251 196) (244 878) 
Intérêts et coûts de financement, montant net (note 4) (65 296) (70 356) (196 346) (217 736) 
Résultat net 122 290 99 723 282 356 229 666 

     

Éléments qui seront reclassés ultérieurement  
dans le résultat net :     
Amortissement de couvertures et d’un swap  

de taux d’intérêt résiliés 272 272 815 815 
Éléments qui ne seront pas reclassés ultérieurement  

dans le résultat net :     
Réévaluations des régimes de retraite et des autres régimes, 

montant net — (3 066) — 975 
Autres éléments du résultat global 272 (2 794) 815 1 790 
Total du résultat global 122 562 96 929 283 171 231 456 

 
 
 
 
 
 
Les notes annexes font partie intégrante des présents états financiers consolidés intermédiaires résumés.  
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Autorité aéroportuaire du Grand Toronto 
États consolidés résumés de l’évolution du déficit et du cumul 
des autres éléments du résultat global   
Période de neuf mois close le 30 septembre 2024 
(non audité) (en milliers de dollars canadiens) Déficit 

Cumul des autres 
éléments du 

résultat global Total 
 $ $ $ 
Solde au 1er janvier 2024 (590 742) (15 125) (605 867) 
Résultat net 282 356 — 282 356 
Amortissement de couvertures et d’un swap  

de taux d’intérêt résiliés — 815 815 
Total du résultat global de la période 282 356 815 283 171 
Solde au 30 septembre 2024 (308 386) (14 310) (322 696) 

    
    

Période de neuf mois close le 30 septembre 2023 
(non audité) (en milliers de dollars canadiens) Déficit 

Cumul des autres 
éléments du 

résultat global Total 
 $ $ $ 
Solde au 1er janvier 2023 (855 137) (16 211) (871 348) 
Résultat net 229 666 — 229 666 
Amortissement de couvertures et d’un swap  

de taux d’intérêt résiliés — 815 815 
Réévaluations des régimes de retraite et des autres 

régimes, montant net 975 — 975 
Total du résultat global de la période 230 641 815 231 456 
Solde au 30 septembre 2023 (624 496) (15 396) (639 892) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les notes annexes font partie intégrante des présents états financiers consolidés intermédiaires résumés.  
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Autorité aéroportuaire du Grand Toronto 
Tableaux consolidés résumés des flux de trésorerie 
Périodes de neuf mois closes le 30 septembre 
(non audité) (en milliers de dollars canadiens) 2024 2023 
Flux de trésorerie liés aux activités d’exploitation $ $ 
Résultat net 282 356 229 666 
Ajustements au titre des éléments suivants :   

Amortissement des immobilisations corporelles 230 120 240 619 
Amortissement des immobilisations incorporelles et des autres actifs 23 244 18 661 
Amortissement des immeubles de placement 8 697 9 251 
(Reprise) perte de valeur des immeubles de placement  (5 517) 17 862 
Régimes d’avantages postérieurs à l’emploi 1 723 712 
Charges d’intérêts et coûts de financement, montant net 196 346 217 736 
Amortissement de crédits différés (1 697) (1 652) 
Loyers fonciers différés à payer (4 109) 2 337 

Variations du fonds de roulement et autres :   
Créances (52 855) (13 262) 
Charges payées d’avance (3 957) (5 923) 
Stocks (6 299) (2 551) 
Dettes d’exploitation et charges à payer 43 587 37 210 
Dépôts de garantie et produits différés 19 107 10 976 
Autres passifs — (6 390) 

 730 746 755 252 
Flux de trésorerie liés aux activités d’investissement   

Acquisition de placements à court terme (405 000) — 
Vente de placements à court terme 395 000 — 
Acquisition et construction d’immobilisations corporelles et 

d’immobilisations incorporelles (221 561) (187 437) 
Acquisition et construction d’immeubles de placement (7 651) (2 148) 
Fonds reçus dans le cadre du Programme des infrastructures essentielles des aéroports 10 390 91 737 
Augmentation des fonds soumis à restrictions (37 559) (46 271) 

 (266 381) (144 119) 
Flux de trésorerie liés aux activités de financement   

Remboursement de billets à moyen terme et sur la dette à long terme (24 957) (23 445) 
Papier commercial, montant net 84 768 169 209 
Intérêts versés et autres coûts de financement (215 559) (208 255) 
Intérêts reçus 54 850 27 142 

 (100 898) (35 349) 
Entrées de trésorerie nettes 363 467 575 784 
Trésorerie et équivalents de trésorerie à l’ouverture de la période 333 554 93 804 
Trésorerie et équivalents de trésorerie à la clôture de la période 697 021 669 588 
 
Au 30 septembre 2024, la trésorerie et les équivalents de trésorerie étaient composés d’équivalents de trésorerie 
d’une valeur de 97,0 M$ (23,2 M$ au 31 décembre 2023) et d’une trésorerie totalisant 600,0 M$ (310,4 M$ au 
31 décembre 2023). 
 
 
 
 
 
 
Les notes annexes font partie intégrante des présents états financiers consolidés intermédiaires résumés.  
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Notes annexes 
 
Périodes de neuf mois closes le 30 septembre 2024 et 2023 (non audité) 
(En milliers de dollars canadiens, sauf indication contraire) 
 
1. BASE D’ÉTABLISSEMENT  
Les présents états financiers consolidés intermédiaires résumés ont été établis conformément aux Normes 
internationales d’information financière publiées par l’International Accounting Standards Board (les « normes IFRS 
de comptabilité ») applicables à l’établissement d’états financiers intermédiaires, notamment la Norme comptable 
internationale 34 (« IAS 34 ») Information financière intermédiaire. Comme les présents états financiers consolidés 
intermédiaires résumés ne comprennent pas toute l’information qui doit être présentée dans des états financiers 
annuels, ils doivent être lus en parallèle avec les états financiers annuels de 2023. 
 
Au moment de l’application des méthodes comptables de l’Autorité aéroportuaire du Grand Toronto (la « GTAA ») 
présentées à la note 2, « Principales méthodes comptables », la direction doit poser des jugements et formuler des 
estimations et des hypothèses concernant la valeur comptable de certains actifs et passifs qu’elle ne peut obtenir 
d’autres sources. Ces estimations et les hypothèses s’y rattachant reposent sur les antécédents et d’autres facteurs jugés 
pertinents. Les résultats réels peuvent être différents de ces estimations. Les estimations comptables et les hypothèses 
sous-jacentes sont réexaminées régulièrement. Les révisions d’estimations comptables sont comptabilisées dans 
la période au cours de laquelle la révision est apportée si celle-ci n’a une incidence que sur cette période, ou dans 
la période au cours de laquelle la révision est apportée et les périodes ultérieures si celle-ci a une incidence à la fois sur 
cette période et sur les périodes qui suivent. 
 
2. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES  
Les principales méthodes comptables ayant servi à l’établissement des présents états financiers consolidés 
intermédiaires résumés sont les mêmes méthodes comptables et méthodes de calcul que celles présentées dans les 
états financiers consolidés au 31 décembre 2023, exception faite de ce qui est indiqué ci-après. 
 
Les présents états financiers consolidés intermédiaires résumés ont été approuvés par le comité d’audit du conseil 
d’administration en vue de leur publication, le 12 novembre 2024. 
 
Changements touchant les méthodes comptables et les informations à fournir 

La GTAA a adopté la modification suivante en date du 1er janvier 2024. Cette modification a été apportée conformément 
aux dispositions transitoires applicables.  
 
Modifications d’IAS 1 Présentation des états financiers – Classement des passifs en tant que passifs courants 
ou passifs non courants   
 
Selon cette modification, une entité doit classer un passif dans les passifs courants lorsqu’elle n’a pas le droit, à la fin de 
la période de déclaration, de reporter le règlement du passif pendant au moins 12 mois après la période de déclaration. 
L’entité est tenue de fournir des informations sur le moment du règlement afin de permettre aux utilisateurs des 
états financiers de comprendre l’incidence du passif sur sa situation financière. Cette modification entre en vigueur pour 
les périodes annuelles commençant le 1er janvier 2024 ou après. Elle n’aura pas d’incidence importante sur les états 
financiers consolidés.  
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3. IMMOBILISATIONS CORPORELLES  
Les tableaux suivants présentent un sommaire des variations des immobilisations corporelles pour la période de 
neuf mois close le 30 septembre 2024 et l’exercice clos le 31 décembre 2023. 

30 septembre 2024 
 

 

Installations 
côté aérogare 

et côté piste 

Systèmes de 
manutention 
des bagages 

Améliorations 
des terrains 

loués 
Pistes et voies 
de circulation 

Actifs 
d’exploitation 
de l’Aéroport 

Actifs en 
construction  Total 

  $  $  $  $  $  $  $ 
Coût        
Solde à l’ouverture 

de l’exercice 7 221 465 463 732 9 480 562 919 735 634 334 276 9 327 506 
Entrées, déduction faite  

des subventions publiques 276 — — — — 189 734 190 010 
Cessions (115) — — — (2 728) — (2 843) 
Virements 82 529 2 680 — 4 438 69 691 (159 338) — 
Solde à la clôture de la période 7 304 155 466 412 9 480 567 357 802 597 364 672 9 514 673 

        
Cumul des amortissements        
Solde à l’ouverture 

de l’exercice 3 429 257 283 203 4 274 262 615 473 859 — 4 453 208 
Dotation aux amortissements 143 874 16 985 118 27 373 41 770 — 230 120 
Cessions — — — — (2 728) — (2 728) 
Solde à la clôture de la période 3 573 131 300 188 4 392 289 988 512 901 — 4 680 600 
Valeur comptable nette  

à la clôture de la période 3 731 024 166 224 5 088 277 369 289 696 364 672 4 834 073 
        

31 décembre 2023 
 

 

Installations 
côté aérogare 

et côté piste 

Systèmes de 
manutention 
des bagages 

Améliorations 
des terrains 

loués 
Pistes et voies 
de circulation 

Actifs 
d’exploitation 
de l’Aéroport 

Actifs en 
construction  Total 

  $  $  $  $  $  $  $ 
Coût        
Solde à l’ouverture 

de l’exercice 7 133 810 460 259 9 480 664 945 765 994 264 667 9 299 155 
Entrées, déduction faite  

des subventions publiques 77 — — — — 237 117 237 194 
Cessions (3 953) (57) — (106 088) (63 394) — (173 492) 
Réduction de valeur  — — — — (35 351) (35 351) 
Virements 91 531 3 530 — 4 062 33 034 (132 157) — 
Solde à la clôture de la période 7 221 465 463 732 9 480 562 919 735 634 334 276 9 327 506 

        
Cumul des amortissements        
Solde à l’ouverture 

de l’exercice 3 237 578 265 954 4 116 318 023 487 098 — 4 312 769 
Dotation aux amortissements 198 140 17 306 158 48 088 50 154 — 313 846 
Cessions (3 869) (57) — (106 088) (63 393) — (173 407) 
Virements (2 592) — — 2 592 — — — 
Solde à la clôture de l’exercice 3 429 257 283 203 4 274 262 615 473 859 — 4 453 208 
Valeur comptable nette  

à la clôture de la période 3 792 208 180 529 5 206 300 304 261 775 334 276 4 874 298 
 
Au 30 septembre 2024, des immobilisations corporelles d’un montant de 364,7 M$ (334,3 M$ au 31 décembre 2023) 
étaient en construction et non encore amortissables. Ce montant inclut 14,0 M$ (12,1 M$ au 31 décembre 2023) 
d’intérêts incorporés. Pour la période de neuf mois close le 30 septembre 2024, des coûts d’emprunt des projets en 
cours ont été incorporés au taux de 4,8 %, lequel correspond au coût moyen pondéré des emprunts généraux de la GTAA 
(4,8 % du 1er janvier au 30 septembre 2023).   
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4. DETTE À LONG TERME, PAPIER COMMERCIAL ET FACILITÉS DE CRÉDIT  
Le tableau suivant présente la dette à long terme et le papier commercial, ajustés pour tenir compte des primes et 
escomptes d’émission non amortis et des intérêts courus. 

    30 septembre 31 décembre 
Série Taux d’intérêt nominal Date d’échéance Montant du capital 2024 2023 
Obligations-recettes   $ $ $ 

1997–3 6,45 % 3 décembre 2027 321 500 327 035 321 614 
1999–1 6,45 % 30 juillet 2029 151 110 152 375 180 324 

Billets à moyen terme      
2000–1 7,05 % 12 juin 2030 526 550 536 928 527 608 
2001–1 7,10 % 4 juin 2031 492 150 501 144 492 238 
2002–3 6,98 % 15 octobre 2032 468 960 483 766 475 515 
2004–1 6,47 % 2 février 2034 567 428 569 616 578 605 
2010–1 5,63 % 7 juin 2040 400 000 404 871 399 192 
2011–1 5,30 % 25 février 2041 600 000 600 073 607 924 
2011–2 4,53 % 2 décembre 2041 400 000 403 565 398 974 
2018–1 3,26 % 1er juin 2037 500 000 502 672 498 472 
2019–1 2,73 % 3 avril 2029 500 000 505 296 501 647 
2019–2 2,75 % 17 octobre 2039 900 000 905 617 899 187 
2020–1 1,54 % 3 mai 2028 500 000 501 685 499 460 
2021–1 3,15 % 5 octobre 2051 400 000 403 296 399 988 

    6 797 939 6 780 748 
Papier commercial en cours   286 968 202 529 

    7 084 907 6 983 277 
Moins la partie courante (y compris les intérêts courus)  (414 325) (288 532) 

    6 670 582 6 694 745 
 
Au 30 septembre 2024, les intérêts courus inclus dans la partie courante de la dette à long terme s’élevaient à 100,8 M$ 
(61,0 M$ au 31 décembre 2023). 
 

Le tableau suivant présente les éléments composant le montant net des intérêts et coûts de financement.  

 
Trimestres clos les 

30 septembre 
Périodes de neuf mois closes les 

30 septembre 
 2024 2023 2024 2023 
 $ $ $ $ 
Produits d’intérêts 19 085 12 597 54 850 27 142 
Charges d’intérêts liées aux instruments d’emprunt (84 559) (83 293) (252 504) (244 646) 
Charges d’intérêts incorporées 2 058 2 214 6 996 5 378 
Amortissement de couvertures et d’un swap  

de taux d’intérêt résiliés (272) (272) (815) (815) 
Autres coûts de financement (838) (823) (2 564) (2 458) 
Cumul différé des intérêts sur les loyers fonciers (770) (779) (2 309) (2 337) 

 (84 381) (82 953) (251 196) (244 878) 
Charges d’intérêts et coûts de financement, montant net (65 296) (70 356) (196 346) (217 736) 
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Le tableau ci-après établit une comparaison avec les montants qui auraient été présentés si la dette à long terme avait 
été comptabilisée à la juste valeur. Les justes valeurs sont fondées sur les cours des obligations de la GTAA à la date 
de clôture et sont classées dans le niveau 2 de la hiérarchie des justes valeurs. 

 30 septembre 2024 31 décembre 2023 

 
Valeur 

comptable Juste valeur 
Valeur 

comptable Juste valeur 
 $ $ $ $ 
Dette à long terme 6 797 939 6 888 795 6 780 748 6 907 874 

 
Tous les billets sont remboursables en tout temps, en totalité ou en partie, au gré de la GTAA, à un prix correspondant 
au plus élevé des deux montants suivants : i) la valeur nominale majorée des intérêts courus et non payés, ou ii) la valeur 
actualisée des paiements futurs établie en fonction du rendement d’obligations du gouvernement du Canada assorties 
d’échéances similaires. 
 
Facilités de crédit 

La facilité de crédit d’exploitation de 1 400,0 M$ est consacrée aux besoins généraux de l’entreprise pour financer s’il y a 
lieu des projets d’investissement ou des charges d’exploitation, pour garantir le programme de papier commercial et 
pour offrir la latitude nécessaire pour accéder aux marchés financiers au moment opportun. Le solde des montants 
empruntés aux termes du programme de papier commercial de la GTAA est en tout temps garanti par la facilité de crédit 
d’exploitation. 
 
Au 30 septembre 2024, un montant de 287,0 M$ de papier commercial était en cours (202,5 M$ au 31 décembre 2023), 
aucun montant n’avait été prélevé sur la facilité de crédit d’exploitation (néant au 31 décembre 2023), 137,3 M$ avaient 
été utilisés sur la facilité d’émission de lettres de crédit de 160,0 M$ (113,1 M$ au 31 décembre 2023) et aucun contrat 
n’était en cours aux termes de la facilité de couverture de 150,0 M$.  
 
Au 30 septembre 2024, les liquidités disponibles de la GTAA totalisaient 2 237,7 M$ et se composaient d’une capacité 
d’emprunt de 1 113,0 M$ aux termes de sa facilité de crédit d’exploitation, d’un montant disponible de 22,7 M$ aux 
termes de sa facilité d’émission de lettres de crédit, d’un montant de 697,0 M$ en trésorerie et équivalents de trésorerie 
non soumis à restrictions et de placements à court terme de 405,0 M$. La trésorerie, les équivalents de trésorerie et les 
placements à court terme non soumis à restrictions ont été investis dans des instruments de placement à court terme 
très liquides conformément à la tolérance au risque, à la politique de placement et à l’acte de fiducie-cadre de la GTAA. 
 
La dette contractée en vertu de la facilité de crédit porte intérêt à des taux variant en fonction des taux préférentiels des 
prêteurs, des taux des acceptations bancaires et du taux LIBOR, selon le cas. 
 
5. ENGAGEMENTS  
Engagements en matière de dépenses d’investissement 

Dans le cadre de l’exploitation et de l’aménagement de l’Aéroport, la GTAA s’était engagée, au 30 septembre 2024, 
à effectuer des dépenses d’investissement d’environ 156,8 M$ (205,1 M$ au 31 décembre 2023). 
 
6. INSTRUMENTS FINANCIERS  
Hiérarchie des justes valeurs  

Les évaluations à la juste valeur des instruments financiers comptabilisés aux états consolidés intermédiaires résumés 
de la situation financière doivent être classées en fonction des niveaux suivants : 
 
a) Niveau 1 – cours non ajustés sur des marchés actifs pour des actifs ou des passifs identiques; 

b) Niveau 2 – données observables, autres que les cours visés au niveau 1, comme les cours sur des marchés actifs 
pour des actifs et des passifs similaires, les cours pour des actifs et des passifs identiques ou similaires sur des 
marchés qui ne sont pas actifs, ou d’autres données qui sont observables ou peuvent être corroborées par 
des données de marché observables; 
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c) Niveau 3 – données non observables importantes s’appuyant sur un niveau d’activité faible ou inexistant sur 
le marché. 

Les équivalents de trésorerie, les placements à court terme, les créances, les dettes d’exploitation et charges à payer, les 
dépôts de garantie, la dette à long terme, les paiements anticipés et les autres passifs sont des instruments financiers 
qui ne sont pas évalués à la juste valeur aux états consolidés intermédiaires résumés de la situation financière. 
La juste valeur de ces éléments, à l’exception de la dette à long terme, avoisine leur valeur comptable en raison de leur 
échéance rapprochée. La juste valeur de la dette à long terme est présentée à la note 4, « Dette à long terme, papier 
commercial et facilités de crédit ».  
 
Les fonds soumis à restrictions relèvent du niveau 2, car la GTAA utilise des données observables comme les courbes des 
taux qui s’appliquent à des actifs identiques pour évaluer la juste valeur de ce groupe. Les loyers fonciers différés à payer 
sont classés au niveau 3, car il n’existe pas de données observables. 
 
Aucun transfert d’instrument financier entre les niveaux n’a été effectué au cours de la période. 
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